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6.1.1 Biologie médicale 

 

6.1.1.1 Contexte et problématique 

 
Suite à la réforme territoriale, la région Bourgogne-Franche-Comté a hérité au 1er janvier 2016 de 

situations très différentes en termes de territoires de santé ce qui se traduit par une différence de taille 

des laboratoires de biologie médicale (LBM) bourguignons (4,7 sites/LBM) et francs-comtois (8,3 

sites/LBM). 

 

[ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭŀ ōƛƻƭƻƎƛŜ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

deux ex-régions, avec la nécessité de veiller à ce que chaque laboratoire (secteur public et libéral) puisse 

ǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ 

 

Le maillage actuel des sites de LBM en BFC est satisfaisant et doit être préservé. Un facteur de fragilité est 

observé essentiellement dans le secteur libéral pour le remplacement des départs en retraite des 

ōƛƻƭƻƎƛǎǘŜǎΣ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǇŜǳ ǇŜǳǇƭŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ 

attractifs.  

[ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊǳŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ мо 

janvier 2010, permettant de limiter les positions dominantes et de conserver des alternatives, notamment 

en cas de défaillance, doivent être maintenues. 

 

La constitution de GHT par ailleurs impose une organisation en commun de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ōƛƻƭƻƎƛŜΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 

doit être décrite dans leurs projets médicaux partagés. Selon les cas de figure, ces travaux de 

ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƭƻƎƛŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 

des activités entre la biologie publique et libérale. Un nouvel équilibre public/privé est à trouver. 

 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ est généralisée dans tous les laboratoires de la région Bourgogne ς 

Franche-/ƻƳǘŞΦ [ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ млл҈ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ 

interviendra en 2020. 

 

6.1.1.2 Objectifs généraux  

 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ōƛƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 

ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǉǳΩŜƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊŜƴŘǳ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ Ŏƻƴditions permettant de garantir la qualité des 

examens. Les 5 objectifs généraux ci-ŀǇǊŝǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ǇǊƛƻǊƛǎŞǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł ƭŜǳǊ 

nature intrinsèque. 
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F Objectif général n°1 Υ ǊŞǎƻǊōŜǊ ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
 

Le territoire de santŞ ǊŜŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜȄ-Franche-Comté, avec les départements 25, 39, 70 et 90, regroupe 

une population de 1 179 239 habitants avec des laboratoires de biologie médicale qui ont une taille 

moyenne de 8,3 sites, laquelle est supérieure à la moyenne nationale (6,2 sites par laboratoire). 

¢ŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄ-Bourgogne, le découpage des territoires de santé par département conduit à ce que 

les laboratoires soient de taille moyenne (4,7 sites / laboratoire) inférieure à la moyenne nationale. Le plus 

petit territoire de santé, celui de la Nièvre, a ainsi une population de 211 920 habitants, soit environ 6 fois 

Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄ-Franche-Comté. 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ōƛƻƭƻƎƛŜ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Υ 

- ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ƘŞǘŞǊogénéité des 5 territoires de santé de la région Bourgogne-Franche-

Comté vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

ǇǳōƭƛǉǳŜ όŘƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ 3 

territoires de santé)  

- ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ǘǊƻǇ ƎǊŀƴŘŜΣ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 

ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмпоп-ом Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ όŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ōƛƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ accessibilité géographique et rendu des résultats des 

ŜȄŀƳŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎύΦ 
 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ : 

- 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ōƛƻƭƻƎƛŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όŎŦΦ ŎŀǊǘŜ Ŏƛ-dessous) 

- 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŀǳȄ ōƛƻƭƻƎƛǎǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

des laboratoires de la région, leur permettant de connaître leurs possibilités de restructuration dans le 

cadre des règles prudentielles 

 

 

Résultats attendus : 

- 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊǳŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ό[сннн-3, L6222-5 et L6223-4 du CSP). 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜǎ 

 

 

Cf carte du découpage régional en 4 zones (arrêté ARS BFC du 02/04/2018) 
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F Objectif général n°2 : accessibilité géographique aux sites de laboratoire 
 

Cet objectif se décline en 2 objectifs opérationnels : 
 

ü !ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ōƛƻƭƻƎƛŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ : 

- 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ȊƻƴŜ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƴ  

- Application de la règle prudentielle (L6222-нύ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

secteurs surdotés 

 

 

Résultats attendus : 

- Régulation de la création de sites de laboratoire pour éviter des créations inutiles à la satisfaction des 

besoins de la population. Cet élément deviendra indispensable lors de la suppression du régime des 

autorisations qui sera remplacé, notamment à partir de 2020, par un régime de déclaration pour les 

laboratoires accrédités à 100 % 

 

 

Les besoins de la population de la région sont définis pour les années 2018-2022 comme suit : 

Zones biologie 

Besoin de la population 

(nombre dôexamens de biologie m®dicale 

par habitant et par an) 

besoin 
seuil dôintervention de lôARS 

(besoin + 25 %) 

Ouest 

(58, 89) 
15 18,75 

Centre 

(21) 
18 22,5 

Sud 

(39, 71) 
15 18,75 

Est 

(25, 70, 90) 
18 22,5 

 

ü tǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭation à un site de laboratoire  
 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Υ 

- /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƭƻƎƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ DI¢ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞ-

internalisation de la biologie initialement assurée par le secteur libéral, afin de garantir la pérennité 

ŘΩǳƴŜ alternative de proximité pour les patients en ambulatoire 

- {ǳƛǾƛ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǾŜŎ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

se trouve à plus de 30 minutes du site du laboratoire le plus proche 

 

 

Résultats attendus : 

- PrŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ол Ƴƴ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŀŘŀǇǘŞ 

- ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

maîtrise objectivable de la phase pré-analytique 
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F Objectif général n°3 : rendu des résultats biologiques dans des délais compatibles avec 

ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ : 

- Identification dans le manuel de prélèvements de chaque laboratoire des examens réputés urgents, en 

accord avec les prescripteurs habituels avec indication du délai maximum de communication du 

résultat (cf. Article L.6211-8-1 du CSP) 

- hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ 

laboratoire (cf. Article L.6211-8-1 du CSP) 

- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Ł ǳƴŜ ōƛƻƭƻƎƛŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƭƻƎƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ DI¢ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ 

ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ όŀǊǘƛŎƭŜ 5Φсмнп-24 du CSP) 

 
 

Résultats attendus : 

- hōǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ 

leurs besoins 

 

 

F Objectif général n°4 : organisation en commun de la biologie hospitalière au sein des GHT  

 

La réglementaǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ όƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƭƛōŞǊŀǳȄύ ŘŜ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ ǎǳǊ о ȊƻƴŜǎ 

limitrophes. 
 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ : 

- ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ōƛƻƭƻƎƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ōƛƻƭƻƎƛŜ 

hospitalière de territoire, par une organisation en commun au sein de chaque GHT avant la date 

ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ {w{ н όŞǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ р ŀƴǎύ 

- Accompagnement des GHT dans leurs besoins de réorganisation de la biologie hospitalière territoriale 

 

 

Résultats attendus : 

- Les établissements membres des GHT ayant une activité chirurgicale, obstétricale et de médecine 

ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ōƛƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όŀǊǘƛŎƭŜ 5Φсмнп-24 

du CSP) 

- Les LBM des établissements membres des GHT ayant une activité de moins de 300 000 examens/an 

doivent se regrouper avec un LBM plus important de leur GHT, voire fermer. Une activité de 

ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ǇŜǳǘ ǇŜǊǎƛǎǘŜǊ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǳǘ 

éventuellement être complétée avec certains paramètres de biologie plus spécialisée 

 

 

 

Cf. Carte de la situation en 2017 des coopérations en biologie hospitalière avec activité de 2016 des 

ǎƛǘŜǎΣ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ 
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Laboratoire multisite 

Périmètre GHT 
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F Objectif général n°5 : Garantir le renouvellement des effectifs de biologistes 

 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǎǘŜǎ Şǘŀƴǘ ǳƴ 

ǎǳƧŜǘ ŘΩƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ŘŞōǳǘŞŜ 

en 2010. Au niveau régional, leǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛōŞǊŀǳȄ ŞǇǊƻǳǾŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ 

pour remplacer le départ de leurs confrères. 
 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ : 

- tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ όŜƴ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ ŀuprès 

ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŞŘŜŎƛƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘ 

- Incitation des représentants hospitaliers et libéraux des biologistes à développer des actions 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ 

- wŜƳƻƴǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊƴŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ 

renouvellement des biologistes 

- 9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊƴŀǘ Ŝƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ƭƛōŞǊŀƭ 

 

 

Résultat attendu : 

- bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝƴ ōƛƻƭƻƎƛŜ médicale offert dans la région couvrant les besoins de 

renouvellement (estimés à 14 par an) 

 

 

6.1.1.3 Indicateurs 

 
- Mesure de la consommation annuelle par zone des actes de biologie médicale par habitant et par 

an 

- Regroupement ou fermeture des laboratoires hospitaliers indépendants réalisant moins de 

300 000 examens par an 

 

6.1.1.4 Articulation 

 
- Ordonnance relative à la biologie médicale (2010) 

- GHT 

- Activités de soins : urgences, chirurgie... 

- ORSAN (recensement des capacités analytiques de la région en cas de crise sanitaire) 

- ΧΦ 
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6.1.1.5 Transversalité 

 
- Partie 5 Υ CŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 

- Partie 6 : Planifier les activités de soins en particulier fiches 6ΦмΦт Υ aŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ 6.1.11 : 

Assistance médicale à la procréation (AMP), 6.1.12 : Diagnostic prénatal (DPN), 6.1.13 : Examen 

ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƻǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇŀǊ ŜƳǇǊŜƛƴǘŜǎ 

génétiques à des fins médicales 
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6.1.2 Soins palliatifs 

 

6.1.2.1 Contexte et problématique 

 
üAu plan national  

 

Le rapport IGAS : « les soins palliatifs et la fin de vie au domicile » de janvier 2017 révèle : 

 

- 60 % des situations de fin de vie pour les personnes de plus de 18 ans nécessitent un 

accompagnement palliatif ; 

- rƛǎǉǳŜ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩƛƴǎǳffisance de soins palliatifs pour 75 % des personnes le nécessitant ; 

- uƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ [ƛǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ ǳǘƛlisée seulement à hauteur de 50 % et 

une effectivité de certaines prises en charge critiquée. 

 

ü Au plan régional   

 

La région BFC résulte de la fusion de deux régions ayant eu des politiques différentes en matière de soins 

ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎΣ Řƻƴǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ ό¦{tύ Ŝǘ ŘŜ ƭƛǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 

de soins palliatifs (LISP) 

- 161 LISP en Bourgogne et 63 en Franche-Comté ; 

- 4 USP autorisées en Bourgogne et 2 en Franche-Comté. 

 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ta{L όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴύ нлмр ƳƻƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ .C/ Υ  

- 408 séjours de soins palliatifs en lits indifférenciés ; 

- 2020 séjours en LISP ; 

- 737 séjours en USP. 

 

[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ en soins palliatifs est assurée par les USP, les EMSP et les ERRSPP (Équipes Ressources 

Régionales en Soins Palliatifs Pédiatriques). 

La prise en charge de premier recours est assurée par la médecine de proximité. 

 

Les structures de soins palliatifs en Bourgogne-Franche-Comté sont les suivantes :  

 

- ¦ƴƛǘŞǎ ŘŜ {ƻƛƴǎ tŀƭƭƛŀǘƛŦǎ όс ¦{t ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜύ : CHU Besançon, CHU Dijon, CH Belfort 

Montbéliard, CH Nevers, CH Macon, CH Sens. 

 

Les unités de soins palliatifs assǳǊŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ ό9a{tύΣ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝƴ 

soins palliatifs.  

 

Elles sont un élément actif du dispositif de soins palliatifs. Elles sont les structures de référence et de 

recours, pour les EMSP, les établissements disposant de lits identifiés de soins palliatifs (LISP) et les 

ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ Ŝǘ 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ŘŞōŀǘ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ  
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Les USP contǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀƭŀŘŜǎ 

hospitalisés et les proches, y compris dans le domaine du conseil et du soutien aux professionnels. 

 

Le PRS permet de compléter le maillage de la Bourgogne-Franche-Comté pŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ н ¦{t 

supplémentaires. 

 

- Equipes mobiles de soins palliatifs (EMSP) (23 dont 2 équipes régionales ressources en soins 

palliatifs pédiatriques) : 

 

Etablissements : CH Auxerre, CH Beaune, CH Belfort Montbéliard, CHU Besançon, CH Chalon sur Saône, CHI 

IŀǳǘŜ /ƾǘŜ ŘΩhǊΣ /I¦ 5ƛƧƻƴΣ /I 5ƾƭŜΣ /I DǊŀȅΣ /I WƻƛƎƴȅΣ /I [ƻƴǎ ƭŜ {ŀǳƴƛŜǊ-CH Champagnole-CH Saint 

Claude, CH Macon, CH Montceau les Mines, CH Nevers, Emeraude 58, Opale 89, CH Paray le Monial, CH 

Pontarlier, CH Sens, CH Tonnerre, CH Vesoul 

 

ERRSPP : CHU Dijon et CHU Besançon 

 

La Bourgogne-Franche-Comté est encore insuffisamment couverte en offre de soins palliatifs ; certaines 

ȊƻƴŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƳƻōƛƭŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ όŜƴ /ƾǘŜ ŘΩhǊΣ {ŀƾƴŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜΣ ¸ƻƴƴŜύΦ 

[ΩŀŎŎŝǎ à une prise en charge palliative reste à parfaire pour les patients à domicile : 

parmi les 21 équipes mobiles de soins palliatifs (EMSP) adultes, environ 1/3 des équipes est uniquement 

intra hospitalière, 1/3 intervient modérément au domicile et en établisǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

personnes âgées dépendantes (EHPAD) et 1/3 a une activité intra et extrahospitalière importante.  

 

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ .C/ ǾƛŜƴǘ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ DI¢ ; la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŀŘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ 

Le principe retenu est de conforter les EMSP afin de leur permettre de couvrir les zones « blanches ». De 

même dans le cadre de la mise en place des GHT, la mise en place ŘΩ9a{t ŘŜ DI¢ Ŝǎǘ retenue, notamment 

ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻǴ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ Ŝǘ ƻǴ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ ǇŜǊƳŜǘ ŎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ όŘƻƴǘ : 

Nord Yonne, Sud Yonne, Nord Saône et Loire, Sud Saône et Loire, Jura Sud). 

 

- Lits identifiés de soins palliatifs (LISP) (voir carte ci-dessous) 

 

рн ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ [L{t ǇƻǳǊ ǳƴ volume total de 224 

LISP. 

 

5Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜ [L{tΣ ƴΩǳǘilisent pas (6 établissements) ou très peu 

leurs LISP. 

[Ω!w{ Ŝǎǘ ǊŞƎǳƭièrement sollicitée sur de nouvelles demandes de reconnaissance de LISP. Au plan régional 

ƘƻǊƳƛǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ ƭΩ!w{ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘŜ 

ǎǳǊ ŎŜǎ [L{t Ŝǘ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜcommandations de la circulaire du 25 mars 2008. 

 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǊŜǘŜƴǳ Ŝǎǘ  ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 

ces LISP. Sur la base des conclusions de ce projet de recherche, le dispositif régional LISP pourra être  

réorganisé.  
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5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ [L{t ǊŜǎǘŜ ƛƴŎƘŀƴƎŞ Ł ннпΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜǎ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 

ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǾƻƭǳƳŜ ƎƭƻōŀƭΦ 

 

ü Axes de développement 

 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŃƎŞǎ Ŝǘ  Ŝƴ ǎƛǘuation de handicap entraine  une 

augmentation des besoins de prise en charge palliative. 

 

La fusion des deux régions Bourgogne et Franche-Comté nécessite, à partir des politiques régionales 

précédentes, ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ǉalliatifs. 

 

Le « Plan national 2015-2018 soins palliatifs et accompagnement en fin de vie », publié en décembre 2015 

et la loi 2016-87 du 2 février 2016 créant de nouveaux droits en faveur des malades et personnes en fin de 

vie (Léonetti-Clayes) sont à décliner au plan régional.  

 

[Ŝ ǾƻƭŜǘ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ Řǳ {w{ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΣ Ǿƛŀ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŏƛ-dessous, dans les axes 

de développement de ces deux textes. 
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6.1.2.2 Objectifs généraux  

 
6.1.2.2.1 Objectifs 

 

F Objectif général n°1 : pŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŘŜ .C/ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

charge palliative en tous points du territoire BFC 
 

Cet objectif se décline en 5 objectifs opérationnels : 
 

ü Conforter les équipes mobiles de soins palliatifs et les équipes ressources régionales de 

soins palliatifs pédiatriques  

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- Renforcement des effectifs des EMSP à hauteur des recommandations de la circulaire du 25 mars 2008 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ǉŀƭƭƛŀǘƛfs 

- Couverture des zones blanches (cf. : action 12-1 du plan national soins palliatifs 2015-2018) en 

assurant et optimisant le recours aux équipes mobiles de soins palliatifs pour les professionnels de 1
ère

 

ligne au niveau des GHT, des structures médicosociales et du domicile 

 

 

Résultats attendus : 

- Accès de tous les patients en quelque point de la région à une prise en charge palliative 

- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ 9a{t ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƛƴǘǊŀ Ŝǘ ŜȄǘǊŀƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΣ 

dont au domicile et en EHPAD 

 
 

ü Réorganiser le dispositif de lits identifiés de soins palliatifs sur la ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘΩǳƴ 

Programme de Recherche sur la Performance du Système de Soins (PREPS)  

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ de recherche sur la performance du Système de soins (PREPS) adapté 

à la problématique des LISP dès 2018 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŞƎƛƻƴŀƭ [L{t όŎƻƳƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ ς CRASP- sollicité pour proposer une méthodologie de révision suite 

aux conclusions du PREPS) 

 

 

Résultats attendus : 

- Adaptation du dispositif régional de LISP en fonction des besoins des patients en fin de vie 

 

 



 

PRS BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE ς  SRS ς juillet 2018 - juin-2023 

 
352 

 

ü Conforter le maillage de la Bourgogne-Franche-Comté en Unités de Soins palliatifs (USP) 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- Prise en charge palliative adaptée des patients en situation complexe  

- {ƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ ό/w!{tύ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀǳƎmentation des USP 

- Soutien des USP dans leurs activités de formation et de recherche, avec un effort particulier pour les 

USP de Bourgogne où la recherche est peu développée 

 

 

Résultats attendus : 

- Possibilité ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ н ¦{t : Sud Yonne et Nord Saône et Loire 

- Mise en conformité des USP avec les recommandations (capacités, effectifs) de la circulaire du 25 mars 

2008 

 

 

ü Favoriser les expérimentations « innovantes »  

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- Maintien en lieu de vie des personnes en situation de handicap ou en établissements type EHPAD 

- /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ ŘƛǇƭƾƳŞŜ ŘΩŞǘŀǘ όL59ύ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ-soignante 

(AS) la nuit en EHPAD ou à domicile : mesure 9-action 9-1 du plan de développement  

- Intégration du soin complémentaire dans les prises en charge des patients (ex : art-thérapie) 

 

 

Résultats attendus : 

- {ƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ŘŜǎ ŀƛŘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ 

- Soutien à la médecine de premier recours 

 

 

ü Décliner au plan régional les dispositions de la loi du 2 février 2016 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ /w!{t ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ .C/ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 

du 2 février 2016 

- tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ /w!{t ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ .C/ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ř ƭŀ ƭƻƛ 

du 2 février 2016 

- Programme de formation des professionnels sur les directives anticipées, la sédation profonde et 

ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŞǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎΣ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƭƭŞƎƛŀƭŜ 

- Programme de formation auprès des bénévoles et du grand public 

- {ƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 

 

 

Résultats attendus : 

- 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ н ŦŞǾǊƛŜǊ нлмс  

- Accès des patients en fin de vie aux  dispositions de la loi du 2 février 2016 
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F Objectif général n°2 : améliorer la prise en charge palliative à domicile et en EHPAD  
 

Cet objectif se décline en 2 objectifs opérationnels : 

 

ü Désignation et formation de référents soins palliatifs dans les EHPAD en tant que relais des 

EMSP, pour permettre une mise en place précoce de la démarche palliative et éviter les 

hospitalisations des patients en fin de vie 

 

ü aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ DI¢Σ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ¦{t Ŝǘ ƭŜǎ 9a{tΣ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ 

intervenants ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŀǾƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘ нп Ƙκнп  

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- Formation et information des acteurs de santé de premier recours pour la prise en charge des 

situations complexes 

- {ƻǳǘƛŜƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘourage des patients  à domicile et facilitation des séjours  de 

répit (mesure  8-action 8-5 du plan de développement)  

- Mise en place de procédures soins palliatifs avec les SAMU-/ŜƴǘǊŜ мр Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

 

 

Résultats attendus : 

- Développement du bŞƴŞǾƻƭŀǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ 

- /ƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

- Soutien de la famille et des aidants 

- Maintien des patients au domicile ou en EHPAD et éviter les hospitalisations inutiles 

 

 

F Objectif général n°3 : conforter la prise en charge des personnes en situation de handicap, de 

ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ όŎŀƴŎŜǊΣ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŎŀǊŘƛŀǉǳŜǎ Ŝǘ ƴŜǳǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ΧΦύ  Ŝǘ Ŝƴ ƎŞǊƛŀǘǊƛŜ  
 

Cet objectif se décline en 1 objectif opérationnel : 

 

ü Favoriser, dans le cadre de partenariats formalisés par conventions, les interventions des 

équipes mobiles de soins palliatifs dans les établissements pour personnes en situation de 

handicap ou accueillant les patients chroniques, dont atteints du cancer, de pathologies 

cardiaques et neurologiqueǎΧ 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- Désignation de référents soins palliatifs dans les structures ou services accueillant ces patients : relais 

des EMSP et permettant une mise en place précoce de la démarche palliative et évitant les 

hospitalisations de patients en fin de vie 

- Mise en place de formations adaptées aux besoins de ces patients pour les personnels de ces 

structures via les USP et EMSP 

 



 

PRS BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE ς  SRS ς juillet 2018 - juin-2023 

 
354 

 

Résultats attendus : 

- Soutien  des personnels  de ces structures par le développement de rencontres interdisciplinaires   

- Amélioration de la prise en charge palliative des patients 

 

 

F Objectif général n°4 : territorialiser la politique régionale de soins palliatifs au niveau des 

territoires de GHT 

 

Cet objectif se décline en 2 objectifs opérationnels : 

 

ü /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ DI¢ ǇŀǊ ǳƴŜ 

complémentarité entre USP et EMSP ou, selon les ressources des GHT, une 

complémentarité entre GHT 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- Développement ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ǎƻins palliatifs dans chaque territoire de GHT permettant le repérage 

ǇǊŞŎƻŎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

ǇŀǘƛŜƴǘǎ Řǳ DI¢ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ƭŜ ǊŜǉǳƛŜǊǘ 

- Sollicitation du CRASP pour proposition dΩǳƴ ŎŀƴŜǾŀǎ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎΣ ŀŘŀǇǘŀōƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

des ressources de chaque GHT 

- /ƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ  ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

charge graduée selon la complexité de la situation : USP, EMSP, Equipes Ressources Régionales Soins 

Palliatifs Pédiatriques (ERRSPP), LISP 

 

 

Résultats attendus : 

- Conforter la démarche de formation pour les établissements sanitaires et médico sociaux des GHT à 

destination  des personnels concernés par la prise en charge palliative  

- Formalisation des liens entre ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ  Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ (PTA) 

- CƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ  Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 9a{t Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł 

domicile (HAD)  

 

 

ü Mise en pƭŀŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ ŘŜ DI¢ ƛƴǘǊŀ Ŝǘ ŜȄǘǊŀƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜǎ 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- wŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩ9a{t Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ 9a{t ŘŜ DI¢Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻǴ ƛƭ ƴΩȅ 

ŀ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ Ŝǘ ƻǴ ƭŀ ǎurface à couvrir permet ce regroupement   

- hǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ  Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 9a{t Řŀƴǎ ƭŜǎ 9It!5  
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Résultats attendus : 

- Equipes mobiles de soins palliatifs de territoires de GHT à minima sur les territoires de GHT : Nord 

Yonne, Sud Yonne, Nord Saône et Loire, Sud Saône et Loire, Jura Sud 

- Désignation et formation de référents médicaux et paramédicaux ς interlocuteurs des EMSP-  dans les 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ǇƾƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de LISP (circulaire 25/03/2008) 

 

 

F Objectif général n°5 : mettre en place une dynamique régionale de soins palliatifs 

 

Cet objectif se décline en 5 objectifs opérationnels : 

 

ü /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ palliatifs (CRASP) dans sa fonction de 

structure de conseil et de proposition ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!w{ ŘŜ .C/ 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ /w!{tΣ ŘΩǳƴŜ ζ coordination régionale soins palliatifs » de 

BFC apportant une aide technique aux équipes de soins palliatifs de la région et aidant à la mise en 

ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ!w{ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ /w!{t 

- hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜόǎύ ŘΩŀǳŘƛǘǎκŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ ¦{t Ŝǘ 9a{t ŘŜ 

BFC (cf : action 12-1 du plan national soins palliatifs 2015-2018) 

- wŞŘŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ  ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŎƻƳƳǳƴǎ  όǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ /w!{t ǇƻǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŎƻƳƳǳƴǎ  

- 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ /w!{t ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

professionnels des soins palliatifs (référents LISP, EM{tΧ ) et bénévoles. 

 

 

Résultats attendus : 

- tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ  ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ Ŝƴ ¦{tΣ Ŝƴ [L{tΣ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ 

charge des patients en situation palliative 

- Programme de formation soins palliatifs  de Bourgogne-Franche-Comté 

- Organisation régulière de  journées régionales de soins palliatifs 

- {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!w{ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ [L{t 

 

 

ü Mettre en place un pôle régional universitaire par complémentarité  entre les CHU de 

Besançon et de Dijon, les 2 UFR, les équipes de recherche existantes et sur le maillage 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩ9a{t Ŝǘ ŘΩ¦{t  

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

-  hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ de formation par cette même complémentarité 
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Résultats attendus : 

- Intégration du concept de médecine palliative via les EMSP et les USP afin de permettre son essor dans 

les pratiques médicales dans tous les champs de la médecine. 

- Développement de la participation des équipes à des projets de recherche 

- Maintien et progression du niveau de compétence des équipes  

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ 

 

 

ü 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ  

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ (liste non exhaustive) : 

-  5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŀƭƭƛŀǘƛǾŜ 

- Mise en place de structures de répit 

 

 

Résultats attendus : 

- Soutien aux familles et aux aidants  

- Permettre par ces prises en charge alternatives un maintien des patients à leur domicile 

- Eviter les hospitalisations inutiles 

 

 

ü Développer le recours aux nouvelles technologies  

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŞƭŞƳŞŘŜŎƛƴŜΣ ŘŜ ƭŀ ŘƻƳƻǘƛǉǳŜ  Řŀƴǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ palliatifs 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ 

 

 

Résultats attendus : 

- Modernisation et facilitation des pratiques 

- Faciliter pour les équipes de soins palliatifs leur portage, ou participation, de démarches de formation 

et de recherche 

 

 

ü aƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ ŘŜ .C/ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŞŘŜŎƛƴŜ Ŝǘ ŘΩLC{L  

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘive) : 

- tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ /w!{t ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎΣ 

ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ н Řǳ tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ нлмр-2018 de développement des soins 

palliatifs 
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Résultats attendus : 

- Renforcement des enseignements sur les soins palliatifs pour tous les professionnels 

- Faire travailler ensemble les professionnels des soins palliatifs 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŞǘǳŘƛŀƴǘΣ Ŝƴ ŦƛƭƛŝǊŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŝǘ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǎǘŀƎŜ 

dans un dispositif spécialisé en soins palliatifs 

 

 

 

6.1.2.2.2 Evolutions (créations, transformations, coopérations) 

 

- Unités de soins palliatifs :  

o mƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ н ¦{t ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ .C/Σ Ŝƴ ȊƻƴŜ {ǳŘ ¸ƻƴƴŜ - Haut Nivernais et 

Saône-et-Loire -Bresse ς Morvan ; 

o mise en place de complémentarités formalisées et juridiquement adaptées entre les 

établissements disposant de reconnaissance de LISP et les USP déjà autorisées pour 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ. 

 

- Equipes mobiles des soins palliatifs : 

o maintien des 2 équipes ressources régionales de soins palliatifs pédiatriques ; 

o éǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 9a{t Řǳ ǊŞǎŜŀǳ hǇŀƭŜ уф Ŝƴ 9a{t ŜȄǘǊŀ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜ ; 

o mƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ п 9a{t ŘŜ DI¢ : Evolution de 21 à 17 EMSP. 

 

- Lits identifiés de soins palliatifs :  

o 215 à 230 LISP (cf. Objectif général n°1). 

 

 

6.1.2.2.3 hōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 
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6.1.2.3 Indicateurs  

 
tŀǊ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ :  

 

- bƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux dispoǎŀƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ǊŞŦŞǊŜƴǘ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ ŦƻǊƳŞ Ŝǘ 

en lien avec au moins une EMSP 

- ¢ŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 9a{t 

- ¢ŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ 

premier recours 

 

6.1.2.4 Articulation 

 
 

- Plan national 2015-нлму ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛŜ 

- Les fédérations hospitalières : fédération hospitalière de France (FHF), fédération hospitalière 

privée (FHP), fédération deǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ όC9I!tύ 

- ƭŜǎ tƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ 

- [Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ 

- La médecine de premier recours, 

- Les unions régionales de professionnels de santé (URPS) 

- Les associations de bénéǾƻƭŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

- Structures médico-sociales... 

 

 

6.1.2.5 Transversalité 

 
- Partie 2 : Accompagner les personnes fragiles dans leur autonomie et le respect de leurs droits, 

notamment : 

o Fiche 2.1 : Parcours personnes âgées  

o Fiche 2.2 : Parcours handicap : une réponse accompagnée pour tous 

- Partie 4 : Fluidifier les parcours de santé pour mieux accompagner les usagers, notamment :  

o Fiche 4.1 : Parcours Cancer 

o Fiche 4.3 : Parcours Maladies cardiovasculaires 

o Fiche 4.4 : Parcours Neurologie 

- Partie 5 : Faire évƻƭǳŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ :  

o Fiche 5.1 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ : une 

présence médicale et soignante accrue  

o Fiche 5.3 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ  

o Fiche 5.4 : Assurer la qualité, la sécurité et la pertinence des soins 
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6.1.3 Médecine 

 

6.1.3.1 Contexte et problématique 

 
Périmètre 

 

[ŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

la population âgée de plus de 28 jours. 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ : hospitalisation à domicile (HAD), soins palliatifs, 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀƴŎŜǊΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ǊŞƴŀƭŜ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜΦ 

 

Offre de soins - Etablissements de santé disposant ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ 

 

Au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмтΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ όƘƻǊǎ I!5ύ Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞŜ Řŀƴǎ рн ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛŎǎ 

et privés dans la partie Bourgogne et 22 dans la partie Franche-Comté. 

 

- ¢ŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ  

 

Les établissements offrent une capacité installée au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмс ŘŜ рфсу ƭƛǘǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ ŘŜ сол ǇƭŀŎŜǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧƻǳǊ όǎƻǳǊŎŜ {ǘŀǘƛǎǎ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ-Franche-Comté 2016). 
 

Médecine : lits et places installées Bourgogne Franche-Comté 
Bourgogne 

Franche-Comté 

France 

Métropolitaine 

Capacité lits Hospitalisation complète 

(HC) 
3 742 2 226 5 968 120 009 

Capacité places Hospitalisation de Jour 

(HDJ) 
336 294 630 12 549 

Taux équipement lits HC / 1000 hab 2,28 1,89 2,12 1,88 

¢ŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇƭŀŎŜǎ I5W κ мллл hab 0,20 0,25 0,22 0,20 

 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭŀ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŞŘŜŎƛƴŜ όƘƻǊǎ 

HAD), de 2,48 lits et places installés pour 1000 habitants, et un taux de 2,14 lits et places installés en 

Franche-Comté, soit un taux régional de 2,34 lits et places supérieur à la moyenne nationale (2,07). 

 

[Ŝǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛǘǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǎƻƴǘ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ : 1,61 

lits pour 1000 habitants en Haute-{ŀƾƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ нΣуу ƭƛǘǎ ǇƻǳǊ мллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ /ƾǘŜ ŘΩhǊΦ 

 

{ŜƛȊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мр ƭƛǘǎ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ Ŝƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ 

et cinq établissements une capacité comprise entre 16 et 20 lits.  
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- Activité (source Scan Santé) : 

 

Taux de recours (Nombre séjours consommés par les habitants de la région quel que soit le lieu de soins / 

1000 hab) 

Taux standardisés 2014 2015 

Bourgogne 153,90 156,05 

Franche Comté  144,71 151,68 

Bourgogne-Franche-Comté 150,23 154,33 

France 154,47 156,20 

 

Production / Consommation de séjours de médecine 

Année 2015 Bourgogne Franche Comté 
Bourgogne- Franche 

Comté 

Séjours produits par les établissements 267 507 173 212 440 719 

5ƻƴǘ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǾŜƴŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ  24 111 6 692 23 960 

Taux attractivité 9,0 % 3,9 % 5,4 % 

 

Année 2015 Bourgogne Franche Comté 
Bourgogne- Franche 

Comté 

Séjours consommés par les patients de la région 276 158 180 922 457 080 

5ƻƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ 32 762 14 402 40 321 

Taux de fuite * 11,9 % 8,0 % 8,8 % 

*Le taux de fuite pour chaque ex région prend en compte également les séjours réalisés au sein de la nouvelle région, alors que 

pour la nouvelle région Bourgogne Franche Comté, seuls les séjours réalisés en dehors de celle-ci sont comptabilisés.  

 

6.1.3.2 tǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀtion 

 
6.1.3.2.1 Objectifs 

 

Objectifs communs à la discipline médecine  

 

F Objectif général n°1 Υ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜΣ ŎŜƴǘǊŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ŝǘ Ŝƴ 

ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞƎŀƭ ŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ 
 

Cet objectif se décline en 3 objectifs opérationnels : 
 

ü Assurer la coordination des acteurs (de la prévention, du soin et du médico-social) pour des 

parcours efficients intégrant la gradation des soins et la complémentarité entre acteurs. 
 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ǎŜƭƻƴ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ 

ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƻǳ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΦ  
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Cette ambition sera portée par les projets médicaux partagés (PMP) des groupements hospitaliers 

de territoire (GHT) en concertation avec les acteurs du secteur privé qui pourront définir les outils 

de coordination adéquats (conventions, fédérations inter hospitalières, réseaux de soins ou de 

saƴǘŞΧ ). 
  

ü Permettre un accès aux soins de médecine en établissement de santé, selon une offre 

graduée (niveau de proximité, plateau technique de recours infrarégional, plateau 

technique régional) et complémentaire.  

ü LƴƴƻǾŜǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀméliorer la coordination, la circulation de 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴ ŦƛƴŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΦ 
 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΥ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛΣ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ 

spécialistes médicaux et paramédicaux territoriales ou régionales, consultations avancées, équipes 

ƳƻōƛƭŜǎ ƘƻǊǎ ƭŜǎ ƳǳǊǎΧ 

- 5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ : télémédecine, 

dossier médical partagé, plateforme de coordination territoire de soins numérique eTICSS (e Territoire 

LƴƴƻǾŀƴǘ /ƻƻǊŘƻƴƴŞ {ŀƴǘŞ {ƻŎƛŀƭύΧ 

 

 

Résultats attendus : 

- Développement des coopérations sur un territoire donné entre la ville et les services de médecine des 

établissements de santé publics et privés 

- Structurŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƎǊŀŘǳŞŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de la région. 

- Développement de la télémédecine et de la plateforme eTICSS entre les différents niveaux de 

gradation en médecine 

 

 

F Objectif général n°2 : faire progreǎǎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŞŘŜŎƛƴŜ 
 

Cet objectif se décline en 5 objectifs opérationnels : 
 

ü aƛŜǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- Investissement dans les actions de prévention et promotion de la santé 

- Proposition de parcours de soins personnalisés pour les malades chroniques en adaptant leur 

ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŞǉǳƛǇŜ ƳƻōƛƭŜΧ ) 

- Prise en compte des vulnérabilités (garantie de qualité de prise en charge pour tous) en renforçant les 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ όt!{{ύ Ŝǘ Ŝƴ ƭŜǎ ƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ 

ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 

- aƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇǊƛse en charge notamment 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ό9¢tύ 

- Renforcement du lien avec la ville, le soin de suite et de réadaptation (SSR) et le secteur médico-social 

par des dispositifs permettant de mieux coordonner ƭŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

- Meilleure accessibilité aux soins et une prise en charge adaptée des personnes en situation de 

handicap 
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ü CŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

conventionnelle 
 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs (liste non exhaustive) : 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ł ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ƻǳ Ł ƭΩIƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł 

ŘƻƳƛŎƛƭŜ όI!5ύ ƻǳ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘƛƴǳǳƳ 

de prise en charge 

- CrŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘƾǇƛǘŀǳȄ ŘŜ ƧƻǳǊ όI5Wύ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ 

en charge pluridisciplinaire 
 

 

ü !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛǘǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳstive) : 

- wŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛǘǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŜƴǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ 

faible capacité et/ou une faible activité et reconversion éventuelle en lits SSR ou médico-social, en 

fonction du diagnostic  

- Développement des hôpitauȄ ŘŜ ƧƻǳǊ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

(dimensionnement/recettes gŞƴŞǊŞŜǎΧ ) 

- Adaptation ponctuelle des capacités pour répondre à des situations de crise 
 

 

ü Poursuivre le développement de la qualité et la sécurité des soins 
 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘe non exhaustive) : 

- !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎ ό9Lύ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ǎŀƴǘŞΣ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŘŞƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 

ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎanté 

- !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ό9ttύ 

- Amélioration de la prévention des infections associées aux soins dans chaque établissement de santé 

Ŝǘ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ƛƴŦŜŎǘƛƻƭƻƎƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

- Systématisation de la prise en charge de la douleur 
 

 

ü {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳne 

ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƎǊŀŘǳŞŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŀǊǘƛŎǳƭŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ н 

Centres Hospitaliers Universitaires (CHU) 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ōƛƻƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ƴƻtamment thérapie 

génique, thérapie cellulaire et immunothérapie. Le développement de ces traitements dépendra à la 

fois des progrès scientifiques et du coût de ces traitements 

- [Ŝǎ /I¦ ŘŜ 5ƛƧƻƴ Ŝǘ ŘŜ .Ŝǎŀƴœƻƴ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝǘ ƧƻǳŜƴǘ un rôle essentiel de 

recours pour les activités de haute spécialisation. Poursuite de la coordination entre les 2 CHU par le 

développement de filières spécialisées permettant de gagner en qualité de la prise en charge, mais 

aussi en efficience 
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Résultats attendus ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ ƴϲнΥ 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ό9¢tύ 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ όI!5Σ ƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ƧƻǳǊύ 

- Regroupement capacitaire pour atteindre une taille économiquement viable 

- Développement des EPP 

- Valeur cible : Indice de Performance ςDurée Moyenne de Séjour Médecine (IPDMS M) à 0,94 

 

 

Objectifs spécifiques à la pédiatrie 

 

F hōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ Υ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜ ŘŜ ǇŞŘƛŀǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ 
recours  

 

Cet objectif se décline en 2 objectifs opérationnels : 

 

ü Définir le maillage gradué des accueils et des transports pédiatriques en trois niveaux : 

recours régional CHU, recours infra régional, recours de proximité 

 

Cf. fiche 5.2.1 Υ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎional sur les urgences (PARU) et la fiche thématique activité de soins 6.1.7 : 

aŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

 

ü Structurer la filière pédiatrique, en définissant la gradation des soins au niveau de chaque 

ȊƻƴŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 

santé mentale et psychiatrie (volet pédopsychiatrie). 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- Elaboration de conventions et de protocoles pour les établissements ne disposant pas de service de 

pédiatrie, afin de définir les situations nécessitant le recours à ce type de service, désigner 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ŀǊǊşǘŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

- Renforcement des liens entre les services de pédiatrie par des protocoles, afin de faire valoir la 

spécificité de la prise en charge des enfants 

- 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇŞŘƛŀǘǊƛŜΦ  

- hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǾƛǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƎǊŃce au développement de la 

télémédecine 

 

 

Résultats attendus ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇŞŘƛŀǘǊƛŜΥ 

- Structuration de la filière pédiatrique en définissant la gradation des soins au niveau de chaque zone 

de planification sanitaire et au niveau de recours régional  

 

 

F Objectifs généraux définis dans le cadre du parcours « ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ » 

 

ü /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ǉǳƛǎ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊmettant de promouvoir les 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƎƴƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 
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ü Agir pour un dépistage et un diagnostic plus précoce des enfants présentant des troubles du 

neuro-développement 

 

ü Prendre en charge et accompagner plus spécifiquement les troubles de la communication, 

ƭŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ƳƻǘŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ 

ǇǊŞŎƻŎƛǘŞ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ 

 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ pérennisation des structures de référence :  

- Les 2 CRTLA (centres de référence des troubles du langage et des apprentissages) 

- Le centre défi Bourgogne (dédié à la déficience intellectuelle) 

- Les 2 CRA (centres de ressources autisme), en favorisant leur partenariat  

 

cf. fiche 4.7 : Parcours DŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

attendus et les indicateurs de résultats 

 

 

Objectifs spécifiques à la gériatrie définis dans le cadre du 

parcours personnes âgées 

 

F Objectif général n°1 : structurer les filières gériatriques sur le territoire régional pour réduire les 

hospitalisations inadéquates et les passages évitables aux urgences 

 

Cet objectif se décline en 5 objectifs opérationnels : 

 

ü Organiser la complémentarité entre les centres experts et les hôpitaux de proximité  

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- Définition des centres experts 

- Intégration des hôpitaux de proximité dans la construction de la filière gériatrique territoriale  

 

 

ü Adapter la réponse aux ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƎŞǊƛŀǘǊƛǉǳŜ  

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- Articulation de la filière gériatrique avec la filière psychiatrique dans le cadre du GHT  

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŞƭŞƳŞŘŜŎƛƴŜ ŜƴǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŞǊƛŀǘǊƛŜ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜment pour 

personnes âgées dépendantes (EHPAD) 

 

 

ü 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 

inadéquates en secteur sanitaire 

 

ü Limiter le passage aux urgences aux situations non évitables  

 

Déployer des dispositifs de télémédecine en maison de santé pluri professionnelle (MSP) et 

en EHPAD.
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F Objectif général n°2 : faciliter la coordination et la coopération des acteurs notamment dans le 

lien ville-ƘƾǇƛǘŀƭΣ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ  

 

Cet objectif se décline en 3 objectifs opérationnels : 
 

ü {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ƻǳǘƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ  

 

ü Développer les protocoles de coopération ou de délégation de tâches 

 

ü 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀtion partagés entre les acteurs  
 

cf. fiche 2.1 : Parcours Personnes âgées pour les actions, les résultats attendus et les indicateurs de résultats 

 

 

OōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀdre des parcours par 

pathologies 

 

- Parcours addictions :  
 

F Objectif général : proposer une offre sanitaire, organisée et répartie sur le territoire en fonction 

des besoins de la population.  
 

Cet objectif se décline en 3 objectifs opérationnels : 
 

ü Développer et consolider les possibilités de prise en charge de niveau I, pour les 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŀǾŜŎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 
 

ü Renforcer la structuration de la filière de prise en charge en addictologie, notamment dans 

le Jura et la Nièvre (Niveau II) et le Doubs (Niveau III), avec le cas échéant, possibilité 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜΦ  

 

ü Formaliser la prise en charge « addictologie » dans les PMP des GHT, en concertation avec le 

secteur privé. 
 

Résultats attendus : 

- Une organisation de la filière addictologie reconnue et opérationnelle dans chaque Centre Hospitalier. 

- 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ŀŘŘƛŎǘƻƭƻƎƛŜ Řŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ tat ŘŜǎ DI¢ 

 

 

cf. fiche 4.9 : Parcours Addictions pour les actions, les résultats attendus et les indicateurs de résultats 
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- Parcours neurologie, volet Accident Vasculaire Cérébral 

(AVC), traumatismes crâniens (TC) et médullaires (TM) :  
 

F Objectif général n°1 : assurer une prise en charge de qualité aux patients atteints dΩ!±/Σ  ŘŜ ¢/ 

Ŝǘ ŘŜ ¢a ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŀƛƎǳš ŘŜ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du territoire régional  
 

Cet objectif se décline en 3 objectifs opérationnels : 
 

ü Poursuivre la structuration des filières locales AVC 

 

ü Structurer la prise en charge des TC et TM 

 

ü Améliorer la réadaptation des patients en intégrant le projet de réadaptation dès la phase 

aigüe en court séjour et en organisant le transfert en structure de SSR. 
 

F Objectif général n°2 : améliorer la coordination et fluidifier la prise en charge en aval de 

ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŘŜǎ 

secteurs sanitaire et médico-social 
 

Avec cinq objectifs opérationnels, dont en particulier : 

 

ü Améliorer la coordination des acteurs 
 

cf. fiche 4.4 : Parcours Neurologie pour les actions, les résultats attendus et les indicateurs de résultats 

 

6.1.3.2.2 Evolutions (créations, transformations, coopérations) 

 

- wŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛǘǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŜƴǘǊe établissements présentant 

ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝǘκƻǳ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 

reconversion éventuelle en lits de SSR ou en établissement médico-social (EMS), en fonction du 

diagnostic  

 

- Développement des hôpitaux de ƧƻǳǊ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

όŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘκǊŜŎŜǘǘŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎΧύ 

 

- Structuration de la filière pédiatrique définissant la gradation des soins au niveau de chaque zone 

de planification sanitaire et au niveau de recours régional  

 

- Structuration des filières gériatriques sur le territoire régional, en organisant la complémentarité 

entre les centres experts et les hôpitaux de proximité dans le cadre au niveau de chaque zone de 

planification sanitaire 
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- 5ŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛne dans des centres hospitaliers spécialisés en 

psychiatrie dans le Doubs, le Jura et la Nièvre pour structurer la filière de prise en charge en 

addictologie 

 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ƴŜǳǊƻǾŀǎŎǳƭŀires (UNV) dans les zones Haute-Saône, Nièvre, Saône-et-Loire et 

Nord Yonne. 

 

6.1.3.2.3 hōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 
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6.1.3.3 Indicateurs 

 
- bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩI5W ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ 

- IPDMS Médecine 

 

6.1.3.4 Articulation  

 
- tǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ soins (PRAPS) 

- tŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ όt!9wt!ύ όǇǊƻƎǊŀƳƳŜύ 

- Plan maladies neurodégénératives (PMND) 

 

6.1.3.5 Transversalité  

 
La fiche médecine doit être élaborée en transversalité avec les parcours suivants :  

- Fiche 2.1 : Parcours Personnes âgées 

- Fiche 2.2 : Parcours Personnes en situation de handicap 

- Fiche 2.3 : Parcours Précarité-vulnérabilité (y compris les détenus) 

- Fiche 3.1 : Parcours santé mentale et psychiatrie 

- Fiche 4.2 : Parcours Diabète 

- Fiche 4.3 : Parcours maladies cardiovasculaires 

- Fiche 4.4 : Parcours Neurologie 

- Fiche 4.5 : Parcours Nutrition-santé 

- Fiche 4.7 Υ tŀǊŎƻǳǊǎ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

- Fiche 4.8 : Parcours Adolescents et jeunes adultes 

- Fiche 4.9 : Parcours Addictions, avec prise en compte, le cas échéant, de leurs orientations et 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ : 

- Fiche 6.1.2 : Soins palliatifs 

- Fiche 6.1.4 : Hospitalisation à domicile (HAD) 

- Fiche 6.1.6 : Gynécologie-obstétrique, néonatologie et réanimation néonatale (pour la 

composante néonatalogie et son articulation avec la pédiatrie) 

- Fiche 6.1.7 Υ aŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

- Fiche 6.1.8 : Activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en 

cardiologie 

- Fiche 6.1.9 : Traitement du cancer 

- Fiche 6.1.10 : Réanimation, soins intensifs et surveillance continue  

- Fiche 6.1.15 Υ ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ǊŞƴŀƭŜ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ 
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6.1.4 Hospitalisation à domicile 

 

6.1.4.1 Contexte et problématique 

 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł domicile (HAD) est un objectif national, qui doit à la fois conduire 

Ł ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǘ Ł ŘŜǎ Ǝŀƛƴǎ ŘΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜΦ 

 

9ƴ нлмрΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ I!5Σ Ŝƴ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ-Franche Comté, correspond en moyenne à la prise en 

charge de 15,4 patients/jour/100 000 hab (en France : 19,3 patients/jour/hab), encore loin derrière 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ол Ł ор ǇŀǘƛŜƴǘǎκƧƻǳǊκмлл ллл ƘŀōΣ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƴϲнлмоκофу Řǳ п 

décembre 2013. 

 

[ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƴƻǘŀōƭŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƴ нлмрΣ мру 597 joǳǊƴŞŜǎ ŘΩI!5 ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ 

Bourgogne-Franche-Comté (140 459 journées en 2014), soit une augmentation de près de 13 % de 2014 à 

2015 et de 43% par rapport à 2009 (111 135 journées) (source : Scansanté). 

 

En 2015, dans la région, 72,5 % des admissions en HAD font suite à une hospitalisation complète à temps 

plein (médecine chirurgie obstétrique (MCO) et soins de suite et de réadaptation (SSR)), 24,2 % des séjours 

sont réalisés à partir du domicile (en France : 29,3 %), et 5 % des séjours concernent des résidents 

ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴts médico-sociaux (France : 5,1 %) (source : Scansanté). 

 

Le volet HAD du SROS Bourgogne a été révisé en 2015, conduisant à une réorganisation des implantations, 

ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ нлмс όƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎύΦ 

 

Suite à ceǘǘŜ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ф ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩI!5 Ŝƴ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ Ŝǘ н ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩI!5 Ŝƴ CǊŀƴŎƘŜ-

Comté (avec 3 antennes) sont autorisées. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ 5ƻǳōǎΣ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩI!5 ŘŞǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ 

patientes en pré et post-partum. 
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6.1.4.2 tǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

 
6.1.4.2.1 Objectifs 

 

F Objectif général n°1 Υ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ I!5 ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

régional 
 

Objectifs opérationnels : 

- Assurer une inteǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩI!5 ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

dans les zones moins densément peuplées 

- Développer les coopérations au sein des groupements hospitaliers de territoire (GHT) notamment, 

pour les filières gériatriques 

- EvalueǊΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ a/h Ŝǘ {{wΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩI!5 

- Identifier les séjours en hospitalisation complète pouvant être écourtés ou éventuellement 

inadéquats et favoriser leur prise en charge en HAD 

- Développer la diversification des modes de prise en charge, notamment par le développement de 

ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ό{{wΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀƴŎŜǊΣ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎΣ ǘǊŀƴǎŦǳǎƛƻƴ ǎŀƴƎǳƛƴŜΧύ ŀǳ 

ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩI!5 ǉǳƛ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜǎ  

- Renforcer le partenariat entre HAD et structures de SSR spécialisés dans la prise en charge des 

affections neurologiques 

- LƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ό/thaύ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ όa/hΣ {{wύ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩI!5 ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ 

performance de la durée moyenne de séjour (IPDMS) en médecine gériatrique 

- /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŞŘƛŎƻ-économique des dispositifs 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ I!5 ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀǳȄ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝƴ 

médecine, infirmier.e.s, aide-soignant.e.s) 

 

 

Résultats attendus : 

- Augmentation des transferts des séjours médecine-ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ ǾŜǊǎ ƭΩI!5 

- !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩI!5 

- Augmentation du nombre de patients pris en charge pour 100 000 habitants 

- Augmentation du taux de recours par territoire 
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F Objectif général n°2 : améliorer la qualité des prises en charge en HAD 
 

Objectifs opérationnels : 

- Garantir le respect de la continuité des soins, 7/7 et H24, conformément aux modalités définies par le 

décret n°2017-умт Řǳ р Ƴŀƛ нлмт όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǘ 

possibilité de recours à un avis médical) 

- ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Řǳ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩI!5 όŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎǳƛŘŜ 

méthodologique de production des recueils ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞǎ ŘŜ ƭΩI!5Σ ǇǳōƭƛŞ ǇŀǊ ƭΩ!¢LIΣ 

respect des recommandations de la haute autorité de santé) 

- Développer les liens avec les structures assurant des prises en charge spécialisées (gériatrie, suites 

ŘΩ!±/Σ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎΣ ŎƘƛƳƛƻǘƘŞǊŀǇƛŜΧ ) 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ όƎŞǊƛŀǘǊƛŜΣ ǎǳƛǘŜǎ ŘΩ!±/Σ 

ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎΣ ŎƘƛƳƛƻǘƘŞǊŀǇƛŜΧ ύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩI!5 

όƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΧ ) 

- FavorƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ Ŝƴ I!5Σ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

partenaires 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩI!5 

- Développer les soins de support (psychologues, diététiciens, infirmiŜǊǎ ǎǘƻƳŀǘƘŞǊŀǇŜǳǘŜǎΧύ 

- Développer la télémédecine (télésurveillance, téléconsultation) 

 

 

Résultats attendus :  

- wŜǎǇŜŎǘ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩI!5 ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴ°2017-817 du 5 mai 2017 

relatives à la continuité des soins 

- Evolution de la part de certaines prises en charge spécialisées en HAD (rééducation neurologique, 

chimiothérapie anticancéreuse, soins palliatifs) 

- Développement des dispositifs de télémédecine 

 

 

F Objectif général n°3 : développer la prise en charge HAD dans les EHPAD et les établissements 

accueillant des personnes handicapées et en admission directe à partir du domicile 
 

Objectifs opérationnels 

- Accompagner les Etablissements Médico-{ƻŎƛŀǳȄ ό9a{ύ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŘΩI!5 ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛre 

- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩI!5 Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜǎ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 9a{ όŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΧ ) 

- Utiliser le CPOM des EMS comme levier, en y inscrivant des objectifs de ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩI!5 

- LƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ /tha ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩI!5 ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 9a{ Ŝǘ 

ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ  

- tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩI!5 ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 9a{ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎ ƭƛōŞǊŀǳȄ 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩI!5 Řŀƴǎ ƭŜǎ 9It!5Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎΣ ƭŜǎ 

ǇŀƴǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦǳǎƛƻƴǎ ǎŀƴƎǳƛƴŜǎΧ 

- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩI!5 Ŝǘ ŘŜǎ 9a{Σ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ 

- AméliorŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŀǾŀƭ 

 

 



 

PRS BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE ς SRS ς juillet 2018 - juin 2023 

 
375 

 

Résultats attendus : 

- !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎŞƧƻǳǊǎ Ŝƴ I!5 ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘΩ9a{ 

- Augmentation de la part des séjours en admission directe à partir du domicile 

 

 

F Objectif général n°4 : dévelƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩI!5 ŀǾŜŎ 

les différents partenaires, afin de structurer des filières de soins à domicile  
 

Objectifs opérationnels : 

- Identifier, dans chaque territoire, le rôle de chaque acteur de santé et du médico-social dans la filière 

de soins 

- Développer, organiser, formaliser les coopérations avec les professionnels de santé libéraux du 

secteur ambulatoire avec les services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) et avec les cercles de soins 

- Intégrer les établiǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩI!5 Řŀƴǎ ƭŜǎ tƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩ!ǇǇǳƛ όt¢!ύ 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞǎ όŘƻǎǎƛŜǊ ǇŀǘƛŜƴǘύΣ ƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳȄ 

différents professionnels intervenant dans la prise en charge des patients en HAD 

- Favoriser le dévŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ό±ƛŀǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜύ 

- Développer les formations communes interprofessionnelles et interinstitutionnelles 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŀǾŀƭ 

 

 

Résultats attendus : 

- Développement des conventionǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩI!5 Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

intervenants 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

 

 

 
6.1.4.2.2 Evolutions (créations, transformations, coopérations) 

 

Intégration potentielleΣ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΣ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩI!5 ǎǇŞŎialisée pré et post-partum de la 

zone de planification sanitaire du centre Franche-Comté Ł ƭΩI!5 ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜΦ 

 

 
6.1.4.2.3 hōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 
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6.1.4.3 Indicateurs  

 
- hǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭΩI!5 : % transfert séjours médecine-ŎƘƛǊǳǊƎƛŜΣ ҈ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘΩ9a{Σ ҈ 

admission directe à partir du domicile » 

- Nombre moyen de patients pris en charge par jour pour 100 000 habitants 

 

6.1.4.4 Articulation 

 
- Projets prioritaires ARS : renforcement des soins de proximité (pacte territoire et santé), soins 

palliatifs, coopérations hospitalières - GHT, amélioration des parcours de santé, personnes en 

situation de handicap, schéma régional des ressources humaines, développement de la e-santé 

(e-ǘƛŎǎǎύΣ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀl des urgences (PARU), permanence des soins ambulatoires (PDSA), 

renforcement des soins de proximité, efficience du système de santé (virage ambulatoire), 

coopérations et contractualisation (CPOM) 

- Acteurs : unions régionales des professionnels de santé (URPS), maisons de santé 

ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎΣ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux 

ό9{a{ύ ό9It!5Σ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎύ ŜǘŎΧ 

 

6.1.4.5 Transversalité 

 
- Partie 2 : Accompagner les personnes fragiles dans leur autonomie et le respect de leurs droits, 

notamment : 

o Fiche 2.1 : Parcours Personnes âgées 

o Fiche 2.2 : Parcours handicap : une réponse adaptée pour tous 

o Fiche 2.3 : Parcours Précarité-vulnérabilité 

o Fiche 2.4 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƳŞŘƛŎƻ-sociale 

- Partie 4 : Fluidifier les parcours de santé pour mieux accompagner les usagers, notamment : 

o Fiche 4.1 : Parcours Cancer 

o Fiche 4.2 : Parcours Diabète 

o Fiche 4.3 : Parcours Maladies cardio-vasculaires 

o Fiche 4.4 : Parcours Neurologie 

- Partie 6 : Planifier les activités de soins, notamment 

o Fiche 6.1.2 : Soins palliatifs  

o Fiche 6.1. 3 : Médecine 

o Fiche 6.1.16 : Soins de suite et de réadaptation (SSR) 

o Fiche 6.1.17 : Soins de longue durée 
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6.1.5 Chirurgie 

 
[ŀ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ Řǳ ŎŀƴŎŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀōƻǊŘŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŦƛŎƘŜ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 

soins du traitement du cancer. 

 

6.1.5.1 Contexte et problématique 

 
!ǳ ǎŜƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ ǊŜǎǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŘŜǳȄ ŦƻǊƳŜǎ : 

- la chirurgie en hospitalisation complète ; 

- la chirurgie à temps partiel de nuit ou de jour, cette dernière forme étant communément appelée 

« chirurgie en mode ambulatoire η Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜΦ  

 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ ŀ ŞǾƻƭǳŞ ŎŜs dernières années vers une optimisation des séjours 

ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ ǉǳƛ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǊǘǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ Ŝƴ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 

ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜΣ ǇŜǊƳƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴŜǎǘƘŞǎƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳe par 

ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ ŀǇǊŝǎ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜΦ [ΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ƎŜǎǘŜǎ 

marqueurs en chirurgie ambulatoire de 18 à 55 et au-delà est caractéristique du changement de paradigme 

amorcé1. 

 

Le développement du mode ambulatoirŜ Ŝƴ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

établissements de santé : stratégique, organisationnel, qualitatif et financier. Elle en modifie le 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭƛǘŞ Ŝƴ amont et 

Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǎƻƛƴǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜƴΣ Ł ƳşƳŜ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ 

va utiliser, doit également déterminer les conditions de réalisation du geste proposé. La chirurgie en 

condition ambulatoire doit être chaque fois que possible privilégiée, en 

prenant en compte le patient lui-même, ses antécédents, ses 

comorbidités, le geste à pratiquer (niveau de sévérité notamment), son 

ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜΣ ǎƻƴ ŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ 

recours de proximité. Les deux types de chirurgie (conventionnelle et 

ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜύ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ƻǇǇƻǎŞǎ Ƴŀƛǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ǎΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ 

ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ-risques pour le patient. La chirurgie 

ambulatoire doit désormais être considérée  comme la modalité de 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ ŎƘŜȊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

patients éligibles. 

 

/ŜǘǘŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ Ŝƴ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǇŀǊŎƻǳǊǎ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŀƴǘ Ŝƴ 

amonǘ ǉǳΩŜƴ ŀǾŀƭ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ƳşƳŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ 

non de cet acte selon le mode ambulatoire, indépendamment des autres 

conditions à respecter.  

                                                           
1
 Cf. INSTRUCTION N° DGOS/R3/2015/296 du 28 septembre 2015 relative aux objectifs et orientations stratégiques du programme 

national de développement de la chirurgie ambulatoire pour la période 2015-2020 

Ne relèvent pas du présent volet les 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

interrégionale (chirurgie cardiaque, 

ƴŜǳǊƻŎƘƛǊǳǊƎƛŜΣ ƎǊŜŦŦŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴŜΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

charge des grands brulés), les activités 

interventionnelles (cardiologie, 

neuroradiologie), les endoscopies qui sont 

ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜΦ  

Les  deux CHU sont également autorisés 

pour la chirurgie cardiaque adulte et la 

neurochirurgie (dont pédiatrique pour 

.ŜǎŀƴœƻƴύΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 

greffes, le CHU de Dijon pratique les greffes 

ŘŜ ŎǆǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƛƴΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ .ŜǎŀƴœƻƴΣ ƭŜǎ 

greffes de foie, de rein et de cellules 

souches hématopoïétiques allogéniques. 
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Cadre juridique 
 

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜǇuis le précédent projet 

ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŀ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŜǎǘƘŞǎƛŜ Ŝƴ ƳƻŘŜ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

particulières codifiées aux articles R.6121-4 et D.6124-301 à D.6124-305 du code de santé publique. Ces 

dispositions ont été complétées par des recommandations produites par la Haute Autorité de santé et des 

ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŜƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ό!b!tύΦ 
 

Lors de la construction des PRS de 1ère génération, la notion de « gradation des soins hospitaliers » a été 

substituée à celle de « gradation des plateaux techniques ». 4 niveaux dont un niveau de proximité et 3 

niveaux de recours infra-régional, régional et interrégional voire national proposant des degrés de 

ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƎǊŀŘǳŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ définis. 

 

.ƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 
 

Au 1er janvier 2018, la région compte 38 plateaux de chirurgie autorisés :  
½ƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

 

Cible SROS Implantations 

autorisées 

Catégorie établissement 

/ƾǘŜ ŘΩhǊ 7 7 3 publics et 4 privés 

Centre Franche Comté 6 6 3 publics et 3 privés 

Nord Franche Comté 4 puis 32 3 1 public et 2 privés 

Jura 3 3 2 publics et 1 privé 

Nièvre 4 4 2 publics et 2 privés 

Haute-Saône 2 2 1 public et 1 privé 

Bourgogne méridionale 3 3 2 publics et 1 privé 

Saône-et-Loire Bresse Morvan 6 puis 5 6 2 publics et 4 privés 

Nord Yonne 2 2 1 public et 1 privé 

Sud Yonne Haut-Nivernais 2 2 1 public et 1 privé 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ Ŝƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ Ŝƴ 

chirurgie ambulatoire. Les implantations autorisées sont en correspondance avec les orientations définies 

dans les SROS Bourgogne et Franche Comté. 

 

Les deux PRS avaient pour objectif de favoriser la restructuration des plateaux techniques de chirurgie 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ défavorable de la démographie des chirurgiens et anesthésiste-

ǊŞŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎΦ 

 

En Franche ComtéΣ ƭŀ ŎƭƛƴƛǉǳŜ ǇǊƛǾŞŜ ŘŜ aƻƴǘōŞƭƛŀǊŘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ŧƛƴ 

2015. Les ǇƭŀǘŜŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ aƻƴōŞƭƛŀǊŘ .ƻǳƭƭƻŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ .ŜƭŦƻǊǘ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ bƻǊŘ CǊŀƴŎƘŜ 

/ƻƳǘŞ ǎƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ¢ǊŞǾŜƴŀƴǎΦ ! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ 

chirurgie sur la ville de Montbéliard. Une nouvelle autoǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ ŀ ŞǘŞ 

ŘŞƭƛǾǊŞŜΣ ǇƻǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ Ł ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ bƻŀƭȅǎΦ 9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ 

ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴƴŜƭ ǎƛƎƴŞ Ŝƴ нлмтΣ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ bƻŀƭȅǎ ŀ ŀŎŎŜǇǘŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛsation 

ainsi délivrée ; en contrepartie la SAS Hôpital privé de la Miotte a accepté de céder son autorisation de 

soins de suite et de réadaptation polyvalente en hospitalisation complète à la SAS Noalys. 

                                                           
2 Hôpital Nord Franche-Comté : regroupement des sites des CH Belfort  et Montbéliard sur le site de Trévenans 
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En Bourgogne, ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳ ŀǳ {ROS a été respecté : 

- En Saône-et-Loire, les deux plateaux techniques de Paray-le-Monial ont été regroupés sur le site 

Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ όƭŀ /ƭƛƴƛǉǳŜ [ŀ wƻǎŜǊŀƛŜ ŀ ŞǘŞ ŦŜǊƳŞŜ Ŧƛƴ нлмнύΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀ 

ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŞǘŞ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ł фΣ ƭΩIƾǘŜƭ 5ƛŜǳ Řǳ /ǊŜǳǎƻǘΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜΣ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜΦ 

- 9ƴ /ƾǘŜ ŘΩhǊΣ ƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ о ŎƭƛƴƛǉǳŜǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ wŀƳǎŀȅ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ ǎǳǊ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘƛƧƻƴƴŀƛǎŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǇǳƛǎ ŀƻǶǘ нлмтΦ 

 

Activité 

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƘƛǊǳǊƎƛŎŀƭŜ Ǝƭƻōŀle de la région est en augmentation de 2,72 % en 2015 par rapport à 2011 avec 

ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ фΣнл ҈ ό- 12 949 séjours) et une 

augmentation des séjours de chirurgie ambulatoire de 22,74 % (+ 19 117 séjours). 

 

Le taux de recours3 global en chirurgie France entière en 2015 est de 94,4 séjours pour 1000 habitants. 

 

En Bourgogne, il se situe à 93 séjours pour 1000 habitants avec une progression depuis 2011 superposable 

Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ soit environ 3% Τ ǎŜǳƭ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩhǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

connu de progression du taux de recours en chirurgie (tous séjours confondus). Depuis 2011, malgré un 

taux de recours plus faible, la Nièvre a progressé mais reste en deçà des taux régional et national. 

En Franche Comté, il se situe à 88 séjours pour 1000 habitants avec une progression moindre située à 2%. 

 

Taux de recours standardisés (par sexe et par âge)- Evolution des taux 2011-2015 par territoire de santé ς

Nouveau périmètre 4 

 

2011 2015 2011 2015

/ƾǘŜ ŘΩhǊ 91.2 91.2 42.9 49

Nièvre 83.4 86.3 34.7 42

Saône-et-Loire 91 95.6 36.3 46.3

Yonne 92 95.9 41.5 46.9

Franche Comté 86.3 87.9 33.9 41.1

Bourgogne Franche Comté 88.6 90.9 37 44.4

France entière 91.8 94.4 41.2 49.1

Territoire de santé (PRS 

2012-2016)

Taux de recours en chirurgie (tous 

séjours confondus)
Taux de recours en chirurgie ambulatoire 

 

                                                           
3 [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ domiciliée dans cette 
même zone quel que soit le lieu de réalisation du séjour (dans ou hors la zone géographique) ς calculé sur la base du nouveau périmètre  Cf. note 
de pas de page ci-dessous. 

4: Scan Santé Indicateurs globaux GDR - Base PMSI MCO - Nouveau périmètre  (Séjours en chirurgie : GHM en C hors CMD 14 et 15 + racines 03K02, 
05K14, 11K07, 12K06, 09Z02, 23Z03 et 14Z08 -Séjours en chirurgie ambulatoire : GHM V11g en C hors CMD 14 et 15 + sept racines (03K02, 05K14, 
11K07, 12K06, 09Z02, 23Z03 et 14Z08), avec une durée de séjour à 0) 
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{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ ŀǾŜŎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ 2015, la classe d'âge la plus 

représentée est celle des plus de 75 ans : 198,2 patients pour 1000 habitants ς France entière : 200,6 

personnes. 

La tendance est identique pour la chirurgie ambulatoire : 85,8 patients de plus de 75 ans pour 1000 

habitants ς France entière : 87,7 personnes. 

 

Pour les enfants de 4 ans et moins, on note une diminution globale du taux de recours brut régional que ce 

soit en chirurgie complète ou en chirurgie ambulatoire. 

 

!ƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όŜȄǇǊƛƳŞŜ Ŝƴ ǎŞƧƻǳǊǎύ : 

 

En 2015 :  

- deux sites autorisés présentent une activité annuelle inférieure au seuil de 1500 séjours de 

chirurgie Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ des centres hospitaliers de St-Claude et de Decize. A noter également que la 

clinique du Jura à Lons est en situation de fragilité présentant une activité en baisse depuis 2011 

(moins 32,7%) avec 1538 séjours en 2015 ; 

- les sites de Semur et de Montceau présentent également unŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

attention particulière (moins de 2500 séjours par an) sur la durée du Schéma Régional de Santé 

(SRS) en lien avec la performance qualitative et médico-économique des 2 plateaux techniques 

concernés. 

 

En 2017 :  

- trois sites confirment une activité inférieure à 1500 séjours par an : la clinique du Jura, le centre 

hospitalier de Decize et le centre hospitalier de Saint-Claude ; 

- deux sites ont une activité inférieure ou égale à 2500 séjours par an : la clinique de Cosne-sur-

Loire et le centre hospitalier de Semur. Le centre hospitalier de Montceau présente une activité 

inférieure à 3 000 séjours annuels. 
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En ce qui concerne plus particulièrement la chirurgie ambulatoire 

 

Après de multiples actions mises en place en Bourgogne-Franche-Comté (accompagnements individualisés, 

ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎΣ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!b!tΣ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƛōƭŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ /tha 

des établissementsΧ ), on constate les évolutions suivantes : 

- en France, le taux global de prise en charge en mode ambulatoire est en 2015 de 51,9 %5 (séjours 

ǎŀƴǎ ƴǳƛǘŞŜ ǊŀǇǇƻǊǘŞǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŞƧƻǳǊǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜύΦ /Ŝ ǘŀǳȄ ŀ Ǿǳ ǳƴŜ progression de 

plus de 7 points en 5 ans ; 

- en Bourgogne, le taux global de chirurgie ambulatoire est de 50,5 % et la Franche Comté accuse 

un retard plus marqué avec un taux de 46,6 %. La progression de prise en charge en ambulatoire 

se situe à 6,6% pour la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Tableau 1 : Evolution du taux global de chirurgie ambulatoire - 5ƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ de 2011 à 2015 ς Région Bourgogne 

Franche-Comté et France
6
 

 
 

Parmi les établissements de la région, le centre hospitalier de Semur-en-Auxois a un taux de prise en charge 

en ambulatoire de 27% mais ce niveau doit être corrélé au nombre total de séjours en chirurgie qui est déjà 

peu important, à savoir 2 359 séjours en 2015. Sur Decize, Saint-Claude et la Clinique du Jura, malgré un 

nombre de séjours inférieurs à 1 500, le taux de recours à la chirurgie ambulatoire est supérieur à 43%. 

 

[Ŝǎ н /I¦ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł пл҈ Ƴŀƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ /I¦ Ŝǘ /Iw Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ 

(situés entre 29 et 39,5%), celui de Dijon a le taux le plus élevé avec 39,5% de séjours en mode ambulatoire 

(CHU de Besançon = 31%). Les établissements privés sont les seuls à dépasser le taux de 60% (Cliniques 

Drevon, Ste Marthe, Fontaine les Dijon, hôpital privé Ste Marie, Polyclinique Ste Marguerite, Clinique 

ŘΩ!ǳǘǳƴΣ tƻƭȅŎƭƛƴƛǉǳŜ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜΣ ǇƻƭȅŎƭƛƴƛǉǳŜ Řǳ tŀrc, hôpital privé de La Miotte). 

                                                           
5 Source : Scansanté - Indicateurs globaux GDR - Base de données PMSI MCO 2015 Séjours de chirurgie ambulatoire : GHM V11g en C hors CMD 14 

et 15 + sept racines (03K02, 05K14, 11K07, 12K06, 09Z02, 23Z03 et 14Z08), avec une durée de séjour à 0  hors GHM Erreur, PIE et séances 
6 Source : Scan Santé Indicateurs globaux (GDR) Base PMSI MCO - Nouveau périmètre (GHM en C hors CMD 14 et 15 + racines 03K02, 05K14, 11K07, 
12K06, 09Z02, 23Z03 et 14Z08) 
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Les actes les plus réalisés en ambulatoire sont : la chirurgie du cristallin, du canal carpien, la chirurgie des 

varices, la pose de drain transtympanique, la cure de hernie inguinale, les extractions dentaires. Ils relèvent 

ŘΩǳƴŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ ǊŞƎƭŞŜΣ ŘŜ ƎǊŀǾƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƳƻŘŞǊŞŜ Ŝǘ ŜȄǇƻǎŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŎƻƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Ǉƻǎǘ-opératoires 

ǊŀǊŜǎΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ Ŝǘκƻǳ ŜȄǇƻǎŀƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ł ŘŜǎ ŎƻƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Ǉƻǎǘ-opératoires 

en particulier précoces de gravité fonctionnelle plus sévère, ils commencent à être réalisés par voie 

ambulatoire : 27,96% pour une partie des mastectomies et 20,34% pour les cholécystectomies. 

 

¦ƴ ŘŜǎ ŦǊŜƛƴǎ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ Ŝƴ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜ ǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊs gestes 

ŘŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ ǉǳƛ ƛǎƻƭŞƳŜƴǘ ŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉǳ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ Ŝƴ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŜȄǇƻǎŜƴǘ 

combinés à des complications ne permettant pas de la réaliser dans des conditions suffisantes de sécurité 

pour le patient. 

 

Tableau 2 : Taux ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ƛƴǘŜǊ-régional
7
 : 

Bourgogne Franche 

Comté 

¢ŀǳȄ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Taux de fuite 

Séjours 

produits 

dans la 

région 

dont séjours 

consommés par 

des patients 

d'autres régions 

Taux 

d'attractivité 

de la région 

Séjours 

consommés 

dans la 

région 

dont séjours 

consommés par 

des patients de la 

région dans 

d'autres régions 

Taux de 

fuite de la 

région 

Chirurgie non 

ambulatoire 
127 427 9 574 7,50% 135 920 18 067 13,30% 

Chirurgie ambulatoire 103 034 6 604 6,40% 106 488 10 058 9,4% 

 

Les deux CHU, de ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƻƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

régions Υ ŎŜƭǳƛ ŘŜ 5ƛƧƻƴ ŀ ǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩhǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŜȄŎŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄ-région Bourgogne, celui de Besançon recrute plus largement 

ǎǳǊ ƭΩŜȄ-Franche-Comté. 

 

Evolution de la démographie 

 

[ŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ нлммκнлмс ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƴŜǎǘƘŞǎƛǎǘŜǎ ǊŞŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ƛƴŘƛǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ 

région, une stagnation des effectifs permettant en regarŘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

(+0,6%), de conserver une densité stable de ces professionnels. 

 

[ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜƴǎ ŀǳ мer ƧŀƴǾƛŜǊ нлмс ǎΩŞƭŝǾŜ Ł рлΣн ŀƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǉǳŀǎƛ 

identique des moins de 40 ans et des plus de 6л ŀƴǎ όнр҈ύΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴŜǎǘƘŞǎƛǎǘŜǎ ǊŞŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎΣ ƭΩŃƎŜ 

moyen est de 50 ans également avec un pourcentage plus élevé de plus de 60 ans (28,4%). 

                                                           
7 Source : Scan santé ς Analyse  croisée Production Consommation de soins MCO ς 2015 ς Activité CAS : chirurgie ambulatoire et non ambulatoire 
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Néanmoins, ce constat doit être relativisé car les départements présentent de très fortes disparités en 

termes de densité sur ces deux spécialités. On constate les plus fortes densités au niveau des deux 

départements sièges des CHU, dont les ressources sont cependant déjà partagées dans le cadre de 

ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻires dépourvus des compétences 

nécessaires au fonctionnement de leur plateau technique.  

 

!ǳȄ ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŘƛǇƭƾƳŞǎ ŘŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘés de la région. Contrairement à la Côte 

ŘΩhǊ Ŝǘ ŀǳ 5ƻǳōǎ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ŘƛǇƭƾƳŞǎΣ ƭŀ bƛŝǾǊŜΣ ƭΩ¸ƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ IŀǳǘŜ-Saône sont 

particulièrement peu attractives. 

 

Les spécialités chirurgicales en ophtalmologie, ORL et en chirurgie générale ont été identifiées comme 

fragiles pour les années à venir.8 aŀƛǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǎǘ 

ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ  

 

Ainsi, la spécialisatiƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

forts pour maintenir une offre suffisante et de qualité sur les territoires. 

 

Tableau 3 : Evolution de la démographie médicale : chirurgiens et anesthésistes-réanimateurs 

 Chirurgiens toutes spécialités Anesthésistes réanimateurs 

2011
9
 2016

10
 2011

1
 20161 

 

Total 

salariés 

et 

libéraux 

Densité 

pour 

100 000 

habitants 

Salarié

s (1) 

Libéraux 

ou mixtes 

(2) 

Densité 

(1+2) pour 

100 000 

habitants 

Total 

salariés et 

libéraux 

Densité 

pour 

100 000 

habitants 

Salariés 

(1) 

Libéraux 

ou mixtes 

(2) 

Densité 

(1+2) pour 

100 000 

habitants 

21   95 165 48,9 108 20,7 73 43 21,8 

25   92 151 45,4 104 19,9 80 33 21,1 

39   24 45 26,5 28 10,7 12 10 8,5 

58   14 45 27,6 22 9,9 6 12 8,4 

70   12 23 14,7 18 7,5 12 7 8 

71   44 116 28,8 67 12 36 34 12,6 

89   11 59 20,5 32 9,3 17 11 8,2 

90   18 33 35,2 15 10,6 13 8 14,5 

Région 928 33,11 310 637 33,6 394 14,06 249 158 14,4 

France 

métrop. 

25 096 40,39 8 051 18 002 40,7 10 161 16,35 6 587 4 396 17,2 

 

                                                           
8 ARS Bourgogne-Franche-Comté ς Schéma régional des ressources humaines en santé 2016-2017 

9 Source : STATISS 2011 ςPopulation au 1er janvier 2008 (recensement)/Professionnels de santé au 01/01/2010 

10 Source STATISS 2016 ς ARS Bourgogne Franche Comté- Données au 1er janvier 2016  - Population au 1er janvier 2015 (estimation) 
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[Ωindice de vieillissement de la population régionale à 2036 (projections)11 est particulièrement marqué 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ bƛŝǾǊŜΣ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜΣ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Saône et de la Saône-et-Loire. Cette tendance 

risque de conduire à un recours plus fréquent à certaines spécialités de chirurgie : orthopédie, 

traumatologie, ophtalmologie, cardiologie et vasculaire auquel le système de santé devra être en mesure 

répondre dans des conditions de qualité et de sécurité des soins toujours plus exigeantes. 

 

Sur les établissements comportant un plateau technique de chirurgie dit de proximité (recours infra 

régional), la question est donc posée du renouvellement des professionnels médicaux et paramédicaux 

ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [ŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ facteur supplémentaire qui ne favorise 

Ǉŀǎ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΦ 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ DI¢Σ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ŎŜǎ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞǎ 

ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘκƻǳ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎƛǘes avec un niveau de sécurité et qualité 

ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

privé. 

 

Axes de développement 

 

Lƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ tw{ : 

- MainteniǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

restructurations par territoire  (GHT et coopérations « public/privé »), 

- Intégrer les prises en charge chirurgicales dans le parcours de soins, en collaboration avec les 

ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όŀƴŜǎǘƘŞǎƛŜΣ 

réanimation, gynécologie, biologie, imagerie) avec le secteur ambulatoire et le secteur médico-

social, 

- Intensifier le recours à la chirurgie ambulatoire en structurant son organisation pour assurer une 

prise en charge sécurisée et de qualité. 

 

6.1.5.2 tǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

 
6.1.5.2.1 Objectifs 

 

F Objectif général n°1 : renforcer le maillage territorial gradué  

 

Cet objectif se décline en 2 objectifs opérationnels : 

                                                           
11 STATISS ARS Bourgogne Franche-Comté ς 2016 ς Indicateurs démographiques, vieillissement et mode de vie 
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ü Identifier les différents niveaux de recours et consolider les modes de prise en charge par 

territoire (conventionnels et ambulatoires) 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ : 

- Lisibilité de la gradation des plateaux techniques : plateau de proximité (accès aux soins chirurgicaux 

programmés, consultations avancées, télémédecine, suivi des patients), territorial spécialisé et non 

spécialisé (chirurgie programmée et non programmée avec recours à des avis de chirurgiens 

spécialisés relevant du niveau régional), régional (chirurgie de haute technicité avec un 

environnement et des ressources spécifiques), interrégional (chirurgie très spécialisée et activités 

relevant du SIOS) 

- Réorganisation des sites fragiles ayant une activité infériŜǳǊŜ Ł мрлл ǎŞƧƻǳǊǎ ta{L ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ 

analyse des risques et de pertinence 

- Soutien à la mise en place de consultations avancées pré et post-opératoires sur site ou via la 

télémédecine 

 

 

Résultats attendus : 

- Homogénéité de la couverture régionale et ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

- Amélioration de la pertinence des prises en charge 

 

 

ü Assurer la continuité et la permanence des soins en chirurgie 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ : 

- Développement des coopérations entre les niveaux de recours notamment dans le cadre des projets 

médicaux partagés des GHT et des établissements privés : optimisation des ressources en chirurgiens 

Ŝǘ ŀƴŜǎǘƘŞǎƛǎǘŜǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜǎ 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ όƭƛŜǳȄ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ƴulti sites) 

- Promotion de ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ό/t¢{ύ 

- !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜ 

ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ ǇŀǊ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ό/ŦΦ ŦƛŎƘŜ ǇŜrmanence des soins en établissement de santé 

(PDSES)) 

 

 

Résultats attendus : 

- 9ŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƧƻǳǊƴŞŜ Ŝǘ Ŝƴ ƴǳƛǘ 

- Optimisation des ressources humaines et matérielles 

 

 

F Objectif général n°2 : promouvoir la pertinence, la qualité et la sécurité des prises en charge 
 

Cet objectif se décline en 3 objectifs opérationnels : 
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ü 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ 
 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ : 

- Accompagnement des établissemenǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ : maitrise des processus de 

gestion en flux, circuits courts, anticipation et programmation des prises en charge 

- Accompagnement (en lien avec les URPS) des praticiens des plateaux techniques lourds et des 

équipes de sƻƛƴǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 

chirurgicaux : programme de réhabilitation améliorée après chirurgie notamment 

- FƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǎƻƛƎƴŀƴǘǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ : développement 

des lieux de stage en unité de chirurgie ambulatoire pour les internes, mise en place de modules de 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

- Utilisation du levier des mises sous accord préalable (MSAP) pour soutenir le développement de la 

chirurgie ambulatoire 

 

 

Résultats attendus : 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ Ŝǘ de ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 

- /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ I!{ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!b!t 

 
 

ü Améliorer le lien entre la ville et les établissements pour faciliter le parcours chirurgical du 

patient et sa réhabilitation rapide 
 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ : 

- Anticipation de ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎation des sorties 

« précoces » : ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎǳƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ tw!5h 

όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜύ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ƭŀ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ 

les services de soins infirmiers à domicile, les infirmiers et professionnels paramédicaux libéraux ; 

ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘs et les médecins traitants  

- Sécurisation des sorties des patients ayant des parcours complexes et/ou des populations spécifiques 

Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ : personnes âgées, personnes handicapées, 

ƳŀƭŀŘŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎΧ 

 

 

Résultats attendus :  

- Diminution des ré-hospitalisations 

- Amélioration des durées de séjour 

- Sécurisation du retour à domicile post-opératoire 
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ü Renforcer le niveau de qualité et de sécurité des soins et des prises en charge 
 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀctions (liste non exhaustive) : 

- Amélioration de ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ōƭƻŎǎ ƻǇŞǊŀǘƻƛǊŜǎ : performance organisationnelle, politique de 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴΧ 

- Accompagnement dŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ όƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƘŀǳǘŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛǘŞΧ ) 

- Amélioration de la prise en charge de la douleur et de la lutte contre les infections associées aux soins 

- Expérimentation du passage des équipes mobiles de géǊƛŀǘǊƛŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

chirurgicale. 

 

 

Résultats attendus : 

- Diminution des taux des infections associées aux soins  

- Réduction des risques liés aux processus organisationnels 

- Certification des établissements et accréditation des chirurgiens 

 
 

6.1.5.2.2 Evolutions (créations, transformations, coopérations) 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ Ŝƴ ƳƻŘŜ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ objectifs quantitatifs de 

ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴΣ ŀǳŎǳƴŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΦ 

 

¦ƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ Ŝǎǘ ŘŞŎƻƳǇǘŞŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜǎǘ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ Ŝƴ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘƻƴƴŞ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 

chirurgie. Ainsi il est décompté ŀǳǘŀƴǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ : 

- que de sites différents relevant de la même entité juridiǉǳŜ ƻǴ Ŝǎǘ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ; 

- ǉǳŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǉǳƛ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǎƛǘŜ όн 

autorisations à deux entités juridiques différentes sur un même site). 

 

Pour les plateaux techniques réalisant moins de 1500 séjours par an, une proposition de réorganisation est 

attendue (Nièvre, Jura).  

 

Une attention particulière sera apportée aux sites fragiles présentant une activité inférieure à 2 500 

séjours par an :  

- organisation permettant de pérenniser et/ou de faire évoluer ces plateaux dans le cadre des GHT 

ό/ƾǘŜ ŘΩhǊΣ {ŀƾƴŜ-et-Loire Bresse Morvan) ; 

- coopérations (Centre Franche-Comté, Jura) à étudier au regard des critères énoncés ci-dessous et 

en particulier de la sécurité des soins. 
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Des évolutions sont déjà engagées sur le territoire du Jura et de la Saône-et-Loire Bresse Morvan : 

- [ΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ Ŝƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ŘŜ {ŀƛƴt-Claude 

depuis avril 2018Σ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

refondue en lien avec le centre hospitalier de Lons-le-Saulnier 

- [ΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ Ŝƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ Ŝƴ ƳƻŘŜ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ 

hospitalier de Montceau-les-Mines à effet de la mi-juillet 2018 

- Le rapprochement du CH de Lons-le-{ŀǳƭƴƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƭƛƴƛǉǳŜ Řǳ WǳǊŀ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ 

chirurgical commun. 

 

{ǳǊ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩhǊΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ζ plancher » anticipe un possible regroupement à 5 ans sans que ne soient 

pré-ciblés les plateaux techniques et entités juridiques concernées. 

 

Sur le Nord Franche-/ƻƳǘŞΣ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ŀǾŜŎ ŘŜǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 

ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ Řƻƴǘ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ bƻǊŘ CǊŀƴŎƘŜ-Comté et une par le groupe Dracy Santé. 

 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŎŀƭ Υ 

- ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ; 

- la disponibilité de ressources médicales stables (anesthésistes, chirurgiens), la participation à une 

équipe territoriale (médicale et paramédicale) ; 

- les organisations mises en place ; 

- les coopérations organisées et possibles ; 

- les orientations validées des projets médicaux partagés ; 

- ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ όLt-5a{Σ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ des salles de 

ōƭƻŎΣ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻǶǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ǇŀǊ ǎŀƭƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŎƘƛǊǳǊƎƛŎŀƭŜύΦ 

 

6.1.5.2.3 hōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 
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6.1.5.3 Indicateurs  

 
- Indice de performance-Durée moyenne de séjour (IP-DMS) Chirurgie 

- Taux global de chirurgie ambulatoire 

- Nombre ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘŜǎ ŘŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŞǎ 

 

6.1.5.4 Articulation 

 
- CPOM ARS 

- Autres activités de soin Υ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀƴŎŜǊΣ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ I!5Σ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

greffes, réanimation, chirurgie cardiaque, imagerie médicale dont imagerie interventionnelle, SSR 

- Plan d'actions pluriannuel régional d'amélioration de la pertinence des soins (PAPRAPS) 

- tƭŀƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ όt9t{{ύ 

- Schéma régional des ressources humaines en santé Ŝǘ tƭŀƴ ŘΩŞƎŀƭ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ 

- Projets médicaux partagés des GHT 

 

6.1.5.5 Transversalité 

 
- Fiche 2.1 : Parcours Personnes âgées 

- Fiche 4.1 : Parcours Cancer 

- Fiche 4.5 : Parcours Nutrition-santé (chirurgie bariatrique) 
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6.1.6 Gynécologie-obstétrique, néonatologie et 

réanimation néonatale 

 

6.1.6.1 Contexte et problématique 

 
En 2016, le taux de fécondité12 en Bourgogne-Franche-Comté est de 48,9 ҉Σ il est de 52,3 ҉ Ŝƴ France 

Métropolitaine. La population de cette région correspond à 4,3 % de la population générale, le nombre de 

naissances représente 3,7 % (%BFC/France métropolitaine). 

 

La même année, le taux de natalité est de млΣл ҉ en Bourgogne-Franche-/ƻƳǘŞΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ ммΣт ҉ 

en France Métropolitaine.  

 

- Le volet périnatalité et pédiatrie du schéma régional de santé de Bourgogne Franche Comté traite 

des activités de soins «  Obstétrique et néonatologie » soumises à autorisation 

- Les orientations nationales et les dispositions juridiques propres à cette activité sont définies par 

les documents suivants : 

o Décrets ŘΩƻŎǘƻōǊŜ мффу : art. R.6123-39 à R.6123-53 et D.6124-35 à D.6124-63 du code de 

ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ƴŀternités de 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

o Plan de périnatalité 2005-2007 : humanité, proximité, sécurité, qualité 

o Circulaire du 4 juillet 2005 : collaboration médico-psychologique en périnatalité 

o Instruction  du 3 juillet 2015 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ 

réseaux de santé en périnatalité dans un cadre régional  au réseau  

o tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳ retour à domicile après hospitalisation en maternité 

o Loi du 26 janvier 2016 de modernisation du système de santé 

 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜǾǊŀ tenir compte des préconisations émises dans le rapport de la Cour des 

comptes sur les maternités en décembre 201413, plus particulièrement sur le constat fait de la nécessité de 

ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

du retour à domicile (PRADO) de la CNAMTS des objectifs plus explicites en termes de sortie réellement 

plus précoce de la maternité.  

 

9ƭƭŜ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ǇŜƴǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ǇŞƴǳǊƛŜ ŘŜ ƎȅƴŞŎƻƭƻƎǳŜǎ ƻōǎǘŞǘǊƛŎƛŜƴǎΣ ǇŞŘƛŀǘǊŜs et à 

ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀƴŜǎǘƘŞǎƛǎǘŜǎ ǊŞŀƴƛƳŀǘeurs. 

                                                           
12 Données INSEE, état civil et recensement de la population de 2014 

13 Cour des comptes. Les maternités. Cahier 1 : analyse générale. Décembre 2014 
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Types de 

maternité 

aƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Type de grossesses Type de nouveau-nés 

I ¦ƴƛǘŞ ŘΩƻōǎǘŞǘǊƛǉǳŜ 

sans unité de 

néonatologie 

Grossesses sans facteur  

de risque périnatal 

Nouveau-nés bien portants ayant 

seulement besoin de soins de 

puériculture 

II A ¦ƴƛǘŞ ŘΩƻōǎǘŞǘǊƛǉǳŜ 

associée à une unité 

de néonatologie 

Grossesses susceptibles de 

donner naissance à des 

nouveau-nés nécessitant des 

soins de pédiatrie néonatale 

Nouveau-nés nécessitant des soins 

de néonatologie sans soins 

intensifs 

IIB ¦ƴƛǘŞ ŘΩƻōstétrique et 

unité de néonatologie 

avec soins intensifs 

Nouveau-nés nécessitant des soins 

de néonatologie avec soins 

intensifs 

III ¦ƴƛǘŞ ŘΩƻōǎǘŞǘǊƛǉǳŜΣ 

unité de néonatologie 

et unité de 

réanimation néonatale 

Grossesses susceptibles de 

donner naissance à des 

nouveau-nés nécessitant des 

soins dispensés en services de 

soins intensifs et de 

réanimation néonatale 

Nouveau-nés présentant une ou 

plusieurs pathologies aiguës ou 

ǎƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

néonatale 

 

 

 

 

 

Les CPP : les décrets de 1998 prévoyaient que les maternités réalisant moins de 300 accouchements par 

ŀƴ Ŝǘ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǘƛŜǎ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜǎ 

ǇŞǊƛƴŀǘŀƭǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ό/ttύΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ wсмно-50 du code de santé publique précise en effet que les 

établissements qui ne sont plus autorisés à pratiquer l'obstétrique peuvent continuer à exercer des 

activités pré et post natales sous l'appellation de   « centre périnatal de proximité », en bénéficiant par 

convention du concours d'un établissement de santé pratiquant l'obstétrique. La convention avec 

l'établissement de santé permet la mise à disposition du centre périnatal de proximité de sages-femmes et 

Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ƎȅƴŞŎƻƭƻƎǳŜ ƻōǎǘŞǘǊƛŎƛŜƴ Τ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭϥŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!w{Φ 

Le plan périnatalité 2005/2007 comporte un certain nombre de mesures visant à améliorer la sécurité et la 

qualité des soins tout en développant une offre plus humaine et plus proche. Le chapitre 2 du plan 

consacré à «plus de proximité» prévoit notamment lŜ ǊŜƴŦƻǊǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǇŞǊƛƴŀǘŀƭǎ 

ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƎȅƴŞŎƻƭƻƎƛŜ ƘƻǊǎ 

ǇŞǊƛƴŀǘŀƭƛǘŞΣ ŘΩL±DΣ  ŘŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛƴŞŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŞŘƛŀǘǊƛŜΦ 
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.ƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

 

 

 

Médecins libéraux ou mixtes au 01.01.2016 14 

  Bourgogne Franche-Comté % BFC / F. métro 

Gynécologie médicale 38 25 2,4 

Pédiatrie 40 33 2,4 

Gynécologie-obstétrique 57 41 3,6 

Médecins salariés exclusifs au 01.01.2016² 

  Bourgogne Franche-Comté % BFC / F. métro 

Gynécologie médicale 9 5 2,7 

Pédiatrie 95 72 3,6 

Gynécologie-obstétrique 37 26 3,5 

Ensemble des médecins spécialistes: densité au 01.01.2016²  

  Bourgogne Franche-Comté France métro 

Gynécologie médicale 2,9 2,5 4,8 

Pédiatrie 8,2 8,9 12,1 

Gynécologie-obstétrique 5,7 5,7 7,1 

Sages-femmes exerçant à titre libéral, salarié ou mixte au 01.01.2016² 

  Bourgogne Franche-Comté % BFC / F. métro 

Sages-femmes 549 438 4,7 

                                                           
14 Données STATISS Bourgogne Franche Comté 2016 
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 2014 2015 2016 

AUTORISATIONS DEP RS 

LIT_

OBS 

LIT_

NEO 

LIT_

SIN 

LIT_

REA 

LIT_

OBS 

LIT_

NEO 

LIT_

SIN 

LIT_

REA 

LIT_

OBS 

LIT_

NEO 

LIT_

SIN 

LIT_

REA 

NIV1 

  
21 

CENTRE HOSPITALIER ROBERT 

MORLEVAT 15 0 0 0 14 0 0 0 15 0 0 0 

  CH BEAUNE 24 0 0 0 24 0 0 0 24 0 0 0 

  25 CLINIQUE DE MONTBELIARD 19 0 0 0 0 0 0 0 FERMEE EN 2015 

  
39 

CH LOUIS JAILLON SAINT 

CLAUDE 18 0 0 0 13 0 0 0 13 0 0 0 

  
58 

CH DECIZE 0 0 0 0     FERMEE EN 2012 

  CLINIQUE DE COSNE-SUR-LOIRE 15 4 0 0 15 0 0 0 15 0 0 0 

  

71 

CH AUTUN (SITE PARPAS) 10 0 0 0 10 0 0 0 10 0 0 0 

  
CH PARAY-LE-MONIAL LES 

CHARMES 15 0 0 0 15 0 0 0 15 0 0 0 

  HOTEL DIEU DU CREUSOT 23 0 0 0 20 0 0 0 18 0 0 0 

NIV2 

2b 
21 

CLINIQUE SAINTE MARTHE 

DIJON 36 12 4 0 32 12 4 0 27 12 4 0 

2a 

25 

CH BOULLOCHE HNFC 

MONTBELIARD 22 4 0 0 28 4 0 0 28 4 0 0 

2a 
CHI HC SITE RIVES DU DOUBS 

PONTARLIER 22 6 0 0 22 6 0 0 22 6 0 0 

2a HOSPITALIA MUTUALITE PFC 32 6 0 0 32 6 0 0 32 6 0 0 

2b 
39 

CH LONS 24 12 6 0 24 6 6 0 32 6 6 0 

2a CH LOUIS PASTEUR DOLE 20 6 0 0 20 6 0 0 20 6 0 0 

2b 
58 

C.H DE L'AGGLOMÉRATION DE 

NEVERS 34 10 3 0 34 7 3 0 34 7 3 0 

2a 70 CH VESOUL 25 6 0 0 25 6 0 0 25 6 0 0 

2b 

71 

CH LES CHANAUX MACON 44 10 3 0 38 7 3 0 37 7 3 0 

2b 
CH W MOREY  CHALON 

S/SAONE 42 14 7 0 42 7 7 0 42 7 7 0 

2b 
89 

CH AUXERRE 45 12 6 0 45  6 0 45 6 6 0 

2a CH SENS 26 6 0 0 26 6 0 0 26 6 0 0 

2b 90 CH HNFC SITE DE BELFORT 33 14 6 0 33 8 6 0 33 8 6 0 

NIV3 
  

  

21 HÔPITAL LE BOCAGE CHU DIJON 64 31 15 16 64 16 15 16 70 16 15 16 

25 CHU JEAN MINJOZ 56 33 11 10 56 22 11 10 56 22 11 10 

Total général 664 186 61 26 632 125 61 26 639 125 61 26 

 

Données SAE 2017 
 

 

 
 

 

 



 

PRS BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE ς SRS ς juillet 2018 - juin 2023 

 
397 

 

 
 



 

PRS BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE ς  SRS ς juillet 2018 - juin-2023 

 
398 

 

 

 

 

5ƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  
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2016 1 660 3 072 695 433 307 1 157 594 283 1788 1 557 666 1 982 1185 

2015 1 780 2 985 697 485 328 1 246 632 300 1925 1 575 819 2 110 1288 

2014 1 874 3 158 697 499 358 1 229 622 317 1936 1 643 894 2 047 1335 
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2016 1 587 1186 2 745 0 1 534 1068 342 906 1 044 1973 

   2015 1 577 1191 2 741 132 1 670 981 361 991 1 149 1978 

   2014 1 507 1199 2 601 352 1 859 1057 388 1040 1 130 2031 

    
*bƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŘƻƴƴŞŜǎ !¢LIΣ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇŞǊƛƴŀǘŀƭƛǘŞ 2016/2015/201415 

 

En 2014, la région Bourgogne Franche-Comté compte parmi les régions avec les taux les plus bas de 

césarienne16 :  

                                                           
15 Source : ATIH, PMSI-MCO (RSA accouchements), Exploitation Drees. Champ : Ensemble des naissances vivantes domiciliées, France entière .Date de mise à jour 29/03/2016

 

16 
Atlas des variations de pratiques médicales. Recours à dix interventions chirurgicales. Edition 2016. 
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Prématurité 

 

Département
Taux de prématurité (<37 sem. 

d'aménorrhée)

Taux de grande prématurité (<32 sem. 

d'aménorrhée)

Taux de très grande prématurité (<28 

sem. d'aménorrhée)

Côte-d'Or 9,27 2,00 0,68

Doubs 7,43 1,25 0,68

Jura 6,70 0,47 0,08

Nièvre 6,32 0,27 0,13

Haute-Saône 6,48 0,28 0,09

Saône-et-Loire 5,69 0,16 0,02

Yonne 7,81 0,37 0,09

T. de Belfort 7,78 0,20 0,15

Source : ScanSanté - Indicateurs de santé périnatale - FFRSP - ATIH / Année 2016 
 

En 2016, le tauȄ ŘŜ ǇǊŞƳŀǘǳǊƛǘŞ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ от ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀƳŞƴƻǊǊƘŞŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ Ł тΣто ǇƻǳǊ ŎŜƴǘ 

naissances vivantes en France métropolitaine. La même année, le taux de la Bourgogne-Franche-Comté 

est proche, 7,4 %.  

 

Faibles poids de naissance 
 

Département Taux de faible poids (< 2 500 gr) en % Taux de faible poids (< 1 500 gr) en % 

Côte-d'Or 10,03 1,76 

Doubs 7,68 1,38 

Jura 7,13 0,47 

Nièvre 7,33 0,34 

Haute-Saône 7,89 0,00 

Saône-et-Loire 6,21 0,22 

Yonne 7,62 0,41 

T. de Belfort 8,38 0,51 

Source : ScanSanté - Indicateurs de santé périnatale - FFRSP - ATIH / Année 2016 

 

Les indicateurs de santé périnatale affichent un taux de faible poids (inférieur à 2 500 gr) égal à 8 % en 

France métropolitaine et à 7,9 % en Bourgogne-Franche-Comté.   

 

6.1.6.2 tǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩƻǊƎanisation 

 
6.1.6.2.1 Objectifs 

 

Objectifs généraux : 
 

F Objectif général n°1 : pƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 

des femmes enceintes et des nouveau-nés adapté au niveau de risque médico-psycho-social 
 

F Objectif général n°2 : poursuivre la restructuration des maternités de la région 
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Objectifs opérationnels : 
 

Ces deux objectifs généraux se déclinent en 7 objectifs opérationnels : 
 

ü Maintenir une offre de proximité le cas échéant par le maintien ou la création de centres 

périnatals de proximité (CPP) 

 

ü Déployer dans chaque CPP une offre complète en gynécologie obstétrique, échographie, 

orthogénie et pédiatrie 

 

ü Mutualiser les moyens Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ƴǳƭǘƛ ǎƛǘŜǎ ŘŜǎ  professionnels de santé au 

ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ DI¢ όmédecins, sages-ŦŜƳƳŜǎΣ ƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ ŘƛǇƭƾƳŞŜ ŘΩŞǘŀǘΣ ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜ 

puéricultrice, aide-soignanteΧύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ  ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

 

ü Renforcer le maillage territorial en améliorant les collaborations ville/hôpital (Cf Parcours) 

 

ü Poursuivre la diminution des durées moyennes de séjour (DMS) en maternité  

 

ü Renforcer ou dispositifs gradués de soins psychiques en périnatalité  

 

ü ¦ǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ǘŞƭŞƳŞŘŜŎƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ  
 

Résultats attendus : 

- Répartition efficiente de ƭΩƻŦŦǊe en gynécologie obstétrique en adéquation avec les besoins de la 

population 

- Maintien du ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩI!{ 

 
 

 

6.1.6.2.2 Evolutions (créations, transformations, coopérations) 

 

- Consolider le virage ambulatoire en gynéco-obstétrique 

- Passage en niveau II A dΩǳƴe maternité Ŝƴ ȊƻƴŜ /ƾǘŜ ŘΩhǊ  

- wŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƴŀǘŀƭƛǘŞ dans le Jura 

- Amélioration des coopérations entre sages-femmes libérales et établissements de santé dans les 

zones dites désertiques de Bourgogne-Franche-Comté 

- Sécuriser  le transport sanitaire des femmes enceintes dans les territoires isolés 

- !ŘŀǇǘŜǊ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴ ŀǳȄ ŦǳǘǳǊǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘŜ ǇŞǊƛƴŀǘŀƭƛǘŞ όŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ƭŀ 

ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊe de soins (DGOS)) 
 

 

6.1.6.2.3 hōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 
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6.1.6.3 Indicateurs 

 
- LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇŞǊƛƴŀǘŀƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ό!¢LIύ 

- Durée moyenne de séjour en maternité 

- wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ Ł 

domicile (PRADO) après hospitalisation en maternité  

 

6.1.6.4 Articulation 

 
- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞǎŜaux urgences, la 

permanence des soins en établissement de santé et seront à intégrer dans le cadre des travaux du 

Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎ όt!w¦ύΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

médicaux partagés périnatalité des groupements hospitaliers de territoire. 

- [ƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ǇŞǊƛƴŀǘŀƭƛǘŞ 

de Bourgogne et Franche Comté 

 

6.1.6.5 Transversalité 

 
- Fiche 2.3 : Parcours Précarité-vulnérabilité 

- Fiche 3.1 : Parcours Santé mentale et psychiatrie  

- Fiche 4.6 : Parcours Maternité-parentalité 

- Fiche 4.7 Υ tŀǊŎƻǳǊǎ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

- Fiche 4.9 : Parcours Addictions 

- Fiche 5.2.1 Υ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎ - t!w¦ όǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

néonataux) 
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6.1.7 MéŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

 

6.1.7.1 Contexte et problématique 

 
Cadre juridique : 

 

[ŀ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǎŜƭƻƴ ǘǊƻƛǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ :  

- ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǳǊƎŜƴǘŜ ό/wRA 15-SAMU) ; 

- ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƴƛƳŀǘƛƻƴ (SMUR) adultes ou 

pédiatriques ; 

- la prise en charge par des structures des urgences (SU) adultes ou pédiatriques. 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řƻƛǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ƴƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire régional, Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǾƛǘŀƭŜ. Pour atteindre cet objectif, 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ нпƘκнп ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜΣ ŀǊǘiculée avec la 

réponse pré et post hospitalière. 

 

[ŀ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ 

ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘions 

ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎ όt!w¦ύ ǉǳƛ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ƴƻƴ 

programmés (permanence des soins ambulatoire, régulation médicale hospitalière et libérale, transports 

sanitaires, urgences hospitalières, filiŝǊŜ ŘΩŀǾŀƭύΦ 

 

Par ailleurs, la circulaire DGOS N°2014-орф Řǳ нн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмп ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜǎ {!a¦-{a¦w Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 5Dh{ Řǳ мл ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр 

ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛon du référentiel de gestion du temps de travail médical posté limité à 

39h. 

 

[Ŝǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ό/9{¦ύ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!w{ et ne sont pas 

ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ. Ils sont situés dans les établissements de santé au 

ǎŜƛƴ Řǳ ǇƾƭŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǳǊƎŜƴǘŜΦ 
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.ƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ17  

 

Au 1er janvier 2017, la région compte en implantations autorisées (prenant en compte le regroupement des 

SMUR et SU de MontbŞƭƛŀǊŘ Ŝǘ ŘŜ .ŜƭŦƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ bƻǊŘ CǊŀƴŎƘŜ /ƻƳǘŞ Ł ¢ǊŞǾŜƴŀƴǎύ Υ 

- 8 SAMU (1 par département) dont 5 centres de réception et de régulation des appels (CRRA 15) ; 

- 32 implantations de SMUR dont 2 antennes (une des deux antennes est autorisée mais non 

encore installée) et un SMUR pédiatrique (Dijon) ; 

- 29 structures des urgences polyvalentes et 4 structures des urgences pédiatriques (Auxerre, 

Besançon, Dijon, Sens). 

 

Cette offre est complétée par : 

- ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŝǎ ŎƻǳǊǘŜ ŘǳǊŞŜ (inférieure à 1 journée) adossées aux structures 

des urgences (au 31 décembre 2016 : 172 lits dont 11 dédiés aux urgences pédiatriques à Dijon, 

Besançon et Auxerre) ; 

- ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ŝƴ ƧƻǳǊƴŞŜΣ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ 

demandeurs de soins non programmés (3 sites : Lure, Luxeuil, Champagnole) ; 

- des médecins correspondants SAMU sur le secteur du Haut-Doubs et sur la Nièvre ; 

- 4 héliSMUR, un hélicoptère de la sécurité civile et un hélicoptère de la gendarmerie nationale ; 

- 7 ceƴǘǊŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ŘŜ 5ƻƭŜ ŎƻƳǇǘŜ un CESU 

Ƴŀƛǎ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ {!a¦Φ [Ŝ /I ŘŜ bŜǾŜǊǎ ōƛŜƴ ǉǳΩŀȅŀƴǘ ǳƴ {!a¦Σ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ /9{¦ ŀƎǊŞŞΦ  

                                                           
17 Source : ARHGOS, janvier 2017 
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La cartographie ci-dessous doit être mise en regard de celle présentée dans la fiche Projet prioritaire PARU 

comportant les moyens héliportés et les médecins correspondants SAMU. 

 
Nb : Les deux SMUR et les structures des urgences de Montbéliard et de Belfort sont désormais regroupés sur le nouveau site de 

ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ bƻǊŘ CǊŀƴŎƘŜ /ƻƳǘŞ ŘŜ ¢ǊŞǾŜƴŀƴǎΦ 
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[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Ł ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Řŀƴǎ 

ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŜƳǇlies. En 

effet, deux structures des urgences de la région présentaient un nombre de passage aux urgences, 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳȄ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł уллл ǇŀǎǎŀƎŜǎ ǇŀǊ ŀƴΦ 

 

Sur la Franche-Comté, la structure des urgences de Champagnole a été transformée en centre de 

consultations non programmées. 

 

{ǳǊ ƭŀ .ƻǳǊƎƻƎƴŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǳǊƎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ aƻƴǘōŀǊŘƻƛǎ ŀ 

conduit au non renouvellement du SMUR et de la structure des urgences du site de Montbard (Centre 

ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ IŀǳǘŜ /ƾǘŜ ŘΩhǊύΦ [Ŝǎ {a¦w ŘŜ {ŜƳǳǊ-en-Auxois et de Chatillon-sur-Seine 

ont pris le relais assurant la prise en charge des urgences vitales 24h/24. 

 

A partir de 2015, la plateforme régionale de régulation médicale située au CHU de Besançon a pris en 

charge les appels du centre 15 situé sur Belfort rendant effective la régionalisation de la réception et la 

ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǳǊƎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ CǊŀƴŎƘŜ /ƻƳǘŞΦ 

 

Activité 201618 : 

 

Activité des centres de réception et de régulation des appels (CRRA 15) 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŜȄ-régions (1 centre en Franche 

Comté et 4 centres en Bourgogne) avec une forte disparité des appels présentés entre les centres. Mais 

elle est cohérente avec la population des zones géographiques couvertes : 88 409 à Nevers, 162 986 à 

Auxerre, 240 530 à Chalon, 256 540 à Dijon et 610 120 à Besançon, soit 1 358 585 appels présentés en 

région. Besançon couvre 45 % des appels de la région. 

 

Le nombǊŜ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ŝƴ нлмс Ł тно 473. 78,7 % des dossiers de régulation ont fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Řƻƴǘ оо҈ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƭƛōŞǊŀǳȄΦ 

 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǳǊƎŜƴǘǎ 

93,1% de la population du territoire régional19 Ŝǎǘ ŘƻƳƛŎƛƭƛŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ол ƳƛƴǳǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

{¦κ{a¦wΦ сΣн ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ǎƛǘǳŞŜ ŜƴǘǊŜ ол Ŝǘ пр ƳƛƴǳǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ лΣт ҈ Ł Ǉƭǳǎ 

ŘŜ прƳƴΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳ /Ƙƛƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

sur des zones rouges (cf. cartographie). 

 

Passages aux urgences 

Entre 2015 et 2016, le nombre de passages aux urgences générales (804 698) a progressé de 2,5%, celui 

relatif aux urgences pédiatriques de 4,7 % (69 356). 12% des passages concernent des personnes de plus 

de 80 ans, comme en 2015. 

 

En 2016, 6 structures des urgences ont une activité inférieure à 11 500 passages annuels : Clamecy, Decize, 

Gray, Tonnerre, Chatillon-sur-Seine, Saint-Claude. Les cliniques Sainte-aŀǊƎǳŜǊƛǘŜ ŘΩAuxerre et de 

/ƘŜƴƻǾŜ Ł 5ƛƧƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ŘΩ!Ǿŀƭƭƻƴ ƻƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мр 000 passages. 

                                                           
18 Source : SAE données administratives - ministère chargé de la santé, DREES ς Années 2013-2016 

19 INSEE RP 01/01/2017 
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Tous passages confondus (adultes, enfants)20, 22,69 % ont donné lieu à une hospitalisation en 2016 en 

médecine chirurgie obstétrique contre 24% en 2013. Cependant, cette situation est très contrastée entre 

établissements : de 4,7 % όtƻƭȅŎƭƛƴƛǉǳŜ ŘΩ!ǳȄŜǊǊŜύ Ł пмΣс ҈ όIƻǎǇƛŎŜǎ ŎƛǾƛƭǎ ŘŜ .ŜŀǳƴŜύ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des personnes passées aux urgences. 

 

En 2016, les UHCD totalisent 51 471 journéeǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ нΣр҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмрΦ 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¦I/5 ǎΩŞƭŝǾŜ Ł умΣп %. 

 

Sorties SMUR 

[Ŝǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ флΣр҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ {a¦wΦ [ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

ǇŀǎǎŀƎŜ ŀǳȄ ǳǊƎŜƴŎŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ corrélée aux sorties primaires des SMUR qui sont en diminution de 7,2% 

entre 2013 et 2016. Les sorties primaires assurées par les moyens aériens correspondent à 4,4% du total 

des sorties primaires avec des disparités infra-régionales (de 2% à 5,8%). [Ωǳǘƛƭisation en primaire, plus 

importante en Franche-/ƻƳǘŞΣ ǎŜƳōƭŜ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǊŀǇƛŘŜ Ł 

ƭΩƘŞƭƛŎƻǇǘŝǊŜ Ŝǘ  ƭŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƘŞƭƛǇƻǊǘŞǎ 

montre également une sous-ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ bƛŝǾǊŜ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴΦ  

 

Le moyen héliporté est utilisé pour 30% des sorties secondaires, dont une part importante par substitution 

des SMUR terrestres.  

 

{ǳǊ ƭŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ {a¦w ǇǊƛƳŀƛǊŜǎΣ рр҈ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳŞŘƛŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

dont au moins 20 % concernaient des patients de plus de 80 ans. 

 

Taux régional de passages aux urgences 2016 (rapportés à la population) 21 : 31% 

Quatre départements (21, 25, 70, 90) se situent en-ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜΦ [Ω¸ƻƴƴŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ 

taux de passages aux urgences avec 46 ҈Φ /Ŝ ǘŀǳȄ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ 

médicale libérale sur le département, insuffisante pour répondre aux demandes de soins de la population 

ǉǳƛ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜǎΦ [ŀ bƛŝǾǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł от %. 

¢ŀǳȄ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀǇǇŜƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ {!a¦ ŎŜƴǘǊŜ мр όǊŀǇǇƻǊǘŞǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴύ : 48%. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ǳne fourchette allant de 41 % (Nevers) à 52 % (Besançon). 

 

                                                           
20 [Ŝǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎŀƭŎǳƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ƭΩŜƴǉǳête SAE ς 
Données à considérer a minima car calculées sans certains établissements. 

21 Nombre total de passages aux urgences (générales et pédiatriques) rapportée à la population du département (Population estimée au 1er janvier 
2015 ς source STATISS ARS Bourgogne Franche Comté 2016) 
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Problématique des effectifs de médecins urgentistes  

 

Le référentiel relatif au temps de travail22 des médecins urgentistes vise à définir leurs obligations de 

service qui se répartissent en deux périodes de temps de travail dans la limite de 48h hebdomadaires : le 

temps dédié au travail clinique posté sur 39h et un temps forfaitaire réservé aux activités non postées 

όŎƭƛƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ƴƻƴύΦ tŜǳǘ ǎΩȅ ŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ǉǳƛ ǎΨŜƴǘŜƴŘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƭƛƴƛǉǳŜ 

ǇƻǎǘŞŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǎǘŞŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǇƻǎǘŞŜǎύ ŀ ŞǘŞ 

réalisé. 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ōŜǎƻin 

supplémentaire de près de 15 % des effectifs pour assurer la permanence des soins. 

 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭƛǎŜ ŘŞƧŁ ǘƻǳǘ ƻǳ 

partie de ce temps additionnel pour du travail posté ou ont recours à des intérimaires. 

 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ 

médecins urgentistes par défaut de ressources médicales suffisantes. 

 

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ό5Dh{ύ ŀ ƛƴƛǘƛŞ ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ début 2017 pour faire un 

état de la situation. Il en ressort que moins de 12 des 26 établissements de la région appliquent le 

ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƳŀƴǉǳŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜs pour le faire sur la totalité des 

établissements. 
 

Le décret 2018-427 du 31 mai 2018 a précisé et sécurisé les conditions d'organisation de lignes de garde 

communes entre le SMUR et la structure des urgences (SU) et, en particulier, introduit la possibilité pour 

les établissements autorisés, lorsque la faible activité du SU et du SMUR le permet, de recourir à une 

astreinte médicale Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩǳǊƎŜƴǘƛǎǘŜ afin d'assurer cette activité.23 
 

/Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

pour pérenniser la réǇƻƴǎŜ Ł ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 
 

Axes de développement 
 

- IƻƳƻƎŞƴŞƛǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ 

urgente sur la région ; 

- Conforter la couverture du territoire pour garantir à la population régionale un accès en moins de 

ол ƳƛƴǳǘŜǎ Ł ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

sur le temps de travail des médecins urgentistes ; 

- Fluidifier et spécialiser la filière de prise en charge. 

                                                           
22 Instruction DGOS/RH4/2015/234 du 10 juillet 2015 relative au référentiel national de gestion du temps de travail médical applicable dans les 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƴϲ 5Dh{κнлмпκорф Řǳ нн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмп ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛsation du travail 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜǎ-SAMU-SMUR 
23 Décret n° 2018-427 du 31 mai 2018 modifiant l'article D. 6124-11 du code de la santé publique relatif à l'organisation de lignes de garde 
communes entre structure des urgences et structure mobile d'urgence et de réanimatio 
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6.1.7.2 PrinŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

 
6.1.7.2.1 Objectifs 

 

F Objectif général n°1 : optimiser le fonctionnement de la régulation hospitalière et ambulatoire 

(cf. fiche 5.2.1 : PARU) 
 

Cet objectif se décline en 2 objectifs opérationnels : 
 

ü Harmoniser les pratiques des 5 CRRA 15 conformément aux référentiels de régulation et des 

ŀǊōǊŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ р /ww! мр ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ό!waΣ ƳŞŘŜŎƛƴǎύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

ŘƻŎǘǊƛƴŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 

 

 

Résultats attendus : 

- Respect des référentiels et recommandations en cours 

 
 

ü Regrouper les régulations dans une organisation régionale pour optimiser la ressource 

médicale et développer des régǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

SI-{!a¦ όǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {!a¦ύ 
 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ όD/{ύ ǇƻǳǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ 

Bourgogne-Franche-Comté avec plusieurs commissions. [ΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜs ǊŞǳƴƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

CRRA et des référents SAMU départementaux pour porter une politique régionale favorisant une mise 

Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ urgente 

- wŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ /ww! мр ŘŜ .C/Φ 9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭΣ о ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 

de la population, tout en tenant compte des contraintes démographiques médicales urgentistes : 

Chalon, Dijon, Besançon. Ce maintien des sites est conditionné par leur intégration dans ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

régionale décrite ci-dessus. Une évaluation est prévue sur le temps du SRS (cf. 6.1.7.2.2) 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ {L-{!a¦ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ǇƛƭƻǘŜǎ ŘŜǎ н /I¦ ǇƻǳǊ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ 

mutualisation inter CRRA 15 
 

 

Résultats attendus : 

- 9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ 

- Réponse opérationnelle aux situations de crise 
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ü Maintenir une mission SAMU et un CESU dans chaque département, assurés par un référent 

{!a¦ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

des secours à la demande du Préfet. 

 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- Coordination interdépartementale des référents SAMU départementaux notamment dans le schéma 

ORSAN-AMAVI, assurée par la structure régionale de coordination AMU  

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ /9{¦ ǇŀǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 

 

 

F Objectif général n°2 Υ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǳǊƎŜƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 

compte des contraintes démographiques de la population et des professionnels des services 

ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 
 

Cet objectif se décline en 5 objectifs opérationnels : 

 

ü aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ {a¦w ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ол Ƴƴ ŘΩǳƴŜ 

structure des urgences24 

 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- Révision des implantations du nord Saône-et-Loire 

- Dans le cadre du PARU optimisation des vecteurs héliportés et organisation de réponses alternatives, 

ǊŞƎǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ мрΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ олƳƴΧ 

- 9ǘǳŘŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀƴǘŜƴƴŜ {a¦w ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇŜǳǇƭŞs pour lesquels les réponses 

ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ 

 

 

ü wŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ 

nombre de passages et des contraintes démographiques des médecins urgentistes.  
 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ (liste non exhaustive) : 

- 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜǎ ό{!a¦ /ww! мрΣ {a¦w Ŝǘ {¦ύ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 

la population et de la démographie médicale des urgentistes. 

- !ǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ мр 000 passages : 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǎǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

sites, les effectifs et les transports.  

- AdŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ƘƻǊŀƛǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ou des effectifs des sites en dessous de 11 500 

passages. Une organisation mixte associant médecin généraliste et le médecin urgentiste en charge 

du SMUR 24/24 pourra être expérimentée.  

- Soutien à la démographie médicale des urgentistes :  

- Application du référentiel sur le temps de travail au sein des projets médicaux partagés des GHT dans 

un cadrage régional (phasage et modalités) 

- Accompagnement des besoins de formation en nombre de futurs urgentistes pour assurer le 

renouvellement et le renforcement des effectifs actuels 

 

                                                           
24 Article 23  -Loi no 2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection des territoires de montagne ς JO du 

29 décembre 2016 
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Résultats attendus : 

- Application du référentiel sur le temps de travail des urgentistes, sans augmentation du recours à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛƳ 
 

 

ü Développer les coopérations territoriales en médecine d'urgence au sein des zones de 

planification sanitaire (Cf. Fiche 5.2.1 : PARU) 
 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ł ƭϥǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘoire régional des urgences (ORU)  

- Suivi des projets médicaux partagés sur la base de la note de cadrage relative au PARU adressée aux 

GHT en novembre 2016. 

- hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ /ww! мр Řƻƴǘ 

ils dépendent, afin de tenir compte des contraintes de démographie des urgentistes. 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ CaLI ŘŞƧŁ 

existantes 
 

 

Résultats attendus : 

- Amélioration de la réponse territoriaƭŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

- !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ǳǊƎŜƴǘƛǎǘŜǎ ǎŀƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛƳ 

 

 

ü !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǊŜǎǎŜǊǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

des urgentistes ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŎǆǳǊ ŘŜ ƳŞtier médical (Cf. fiche 5.2.1 : PARU). 
 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- Développement des Transports infirmiers inter-hospitaliers 

- Développement de la délégation de tâches (ex : protocoles infirmiers, prescriptions anticipées) 

- Optimisation des circuits et recours aux plateaux techniques en lien avec la PDSES 

- Appui des urgences par un gestionnaire de lits ou une cellule de gestion des lits 

- tǊƻǘƻŎƻƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ {L Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛnation type 

ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ όt¢!ύ 

- Optimisation des transports en sortie des hospitalisations 

 

 

Résultats attendus : 

- 9ŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

- Diminution des temps de passage aux urgences (analysés par parcours) 

- Sécurisation de la prise en charge 
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ü Développer les réponses adaptées en médecine générale pour répondre aux demandes de 

soins non programmés (Cf. fiche 5.2.1 : PARU) 

 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ {bt ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘervenants  dans la demande de 

SNP, en améliorant la continuité des soins en médecine de ville, notamment au sein des MSP, et en la 

reliant efficacement avec les urgences 

- hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ǿƛŀ ƭŜǎ /RRA 15 : 

o aux structures assurant les soins non programmés, 

o aux transports. 
 

 

Résultats attendus : 

- Amélioration de la couverture régionale 

- Diminution du nombre de passages aux urgences hospitalières 
 

 

F Objectif général n°3 : structurer et améliorer la réponse des filières spécialisées aux urgences 

 

Cet objectif se décline en 4 objectifs opérationnels : 
 

ü Définir le maillage gradué des accueils et des transports pédiatriques en trois niveaux : 

recours régional CHU, recours établissement support de GHT, recours de proximité (Cf. fiche 

5.2.1 : PARU) 
 

ExempƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƳŞǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀǳȄ ǳǊƎŜƴŎŜǎ όwt¦ύ 

- hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 

en lien avec les services de pédiatrie : recours régional CHU, niveau établissement support de GHT, 

niveau de proximité 

- hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴŞƻƴŀǘŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ 

besoins en SMUR pédiatrique 

 

 

Résultats attendus : 

- Amélioration de la prise en charge pédiatrique et néonatale 

- wŜƳƻƴǘŞŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƳŞǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŀǳȄ ǳǊƎŜƴŎŜǎ όwt¦ύ Řŀƴǎ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ 

urgences (ORU) 

- {ƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴte de la réforme des 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘŜǳȄ /I¦ 
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ü aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŃƎŞŜ ŀǳȄ ǳǊƎŜƴŎŜǎΣ Ŝƴ ŀǾŀƭ Ŝǘ Ŝƴ amont 

des urgences (Cf. Fiche 5.2.1 : PARU et fiche 2.1 : Parcours Personne âgée) 
 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀctions (liste non exhaustive) : 

- Organisation des prises en charge directes dans le service adapté en lien avec les CRRA 15  

- wŜŎƻǳǊǎ Ł ǳƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ Řŝǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŀǳȄ ǳǊƎŜƴŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

de courte durée (UHCD) 

- Prévention des ré-hospitalisations en urgence en organisant la sortie de la personne âgée avec les 

professionnels de proximité, en premier lieu le médecin traitant, et avec la contribution des 

PƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ όt¢!ύ 
 

 

Résultats attendus : 

- Diminuer les passages aux urgences évitables des personnes âgées 

- Sécuriser le parcours de soins 
 

 

ü Permettre une meilleure prise en charge urgente des personnes en situation de handicap 

(Cf. fiche 2.2 : Parcours handicap : une réponse accompagnée pour tous) 

 

ExempƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- Formation des professionnels des urgences à la prise en charge des personnes en situation de 

handicap  

- Recensement et diffusion des outils existants permettant la coordination entre les établissements et 

services médico-sociaux et le service des urgences : fiche de liaison, dossier liaison urgences, 

ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 
 

 

Résultats attendus : 

- Des professionnels des urgences mieux formés à la prise en charge du handicap 

- Des accueils aux urgences préparés et facilités  

- [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƻǳ ƭΩŀƛŘŀƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ǊŜŎƻƴƴǳ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ Řǳ ǎƻƛƴ 
 

 

ü aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ ŀǳȄ urgences (enfants et adultes) et en 

aval des urgences (Cf. fiche 5.2.1 : PARU et fiche 3.1 : Parcours Santé mentale et psychiatrie) 
 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ 

- !ŎŎŝǎ Ł ǳƴ ŀǾƛǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎ 

- hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ƎǊŀŘǳŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜœǳŜǎ ŀǳȄ ǳǊƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ 

évaluation dans les 72 heures après leur venue 

- hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǳȄ ǳǊƎŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ Řǳ 

comportement (ou en situation de crise) en lien avec les foyers éducatifs 
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Résultats attendus : 

- Tout médecin urgentiste peut recourir à un avis psychiatrique 

- Diminution des admissions en soins sans consentement pour péril imminent demandées par les 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

- Une consultation de suivi est proposée systématiquement dans les 72 heures après le passage aux 

urgences 

 

 

6.1.7.2.2 Evolutions (créations, transformations, coopérations) 

 

Au regard des éléments développés ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

 

- {!a¦ /ww! мр Υ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!a¦Σ  

o ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ /ww!Σ : 

1ère étape : regroupement du CRRA 15 de la Côte-ŘΩhǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ bƛŝǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ /I¦ ŘŜ 5ƛƧƻƴ 

2ème étape : évaluation intermédiaire des regroupements des régulations 

3ème étape : regroupement des CRRA 15 de la Côte-ŘΩhǊκbƛŝǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜ /I¦ 

ŘŜ 5ƛƧƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ 

o maintenir une représentation du SAMU par département (lien avec le préfet de 

département)  

- SMUR :  

o doublement des lignes uniquement sur les sites support de GHT,  

o ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ .ƻǳǊƎƻƎƴŜΣ 

o mise en conformité des autorisations de SMUR au regard de la règlementation actuelle 

(art. R.6123-2 du code de la santé publique25)  

o transformation des SMUR en antennes de SMUR ou sites secondaires de SMUR26 en cas de 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ 

o ǊŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ {a¦w ŀǳ ǎƛǘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ Řǳ DI¢Σ 

o ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ {a¦w ƻǳ ǎƛǘŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŘŜ {a¦w ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ 

population le justifƛŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ 

- Structure des urgences :  

o maintien a minima des structures sur les sites avec plateau technique chirurgical  

o ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ƘƻǊŀƛǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ou des effectifs sur les structures des 

ǳǊƎŜƴŎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀctivité est inférieure à 11 500 passages annuels. Chaque fois que cela sera 

possible, il sera fait usage du décret du 31 mai 2018 pour permettre une ouverture H24. 

 

6.1.7.2.3 hōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 

                                                           
25 « [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƳƻōƛƭŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ de santé que sΩƛƭ 
ŀ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎ η ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦсмно-18 : « Tout établissement autorisé [au titre du 
оϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦсмно-мϐ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ en permanence dans la structure des urgences toute pŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ǎΩȅ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΨǳǊƎŜƴŎŜ 
ou qui lui est adressée, notamment par le SAMU ». 

26 Une antenne de SMUR est identifiée en tant que telle dans le cas où l'établissement d'implantation dépend d'une entité juridique différente de 
l'entité juriŘƛǉǳŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭϥŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ {a¦wΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭϥŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ {a¦w Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ Ł ƭϥŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ site 
géographique d'implantation dès lors que tous les sites géographiques relèvent de cette même entité juridique. Dans ce dernier cas, les SMUR des 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻŘŀƭƛǘŞ ζ SMUR » et non « Antenne SMUR ». (Instruction 
DREES/DMSI/DGOS/R2 n°2015-240 du 21 juillet 2015) 
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6.1.7.3 Indicateurs  

 
- Evolution du nombre de passages aux urgences des personnes de plus de 80 ans 

- Evolution des transports infirmiers inter-hospitaliers (TIIH) 

 

6.1.7.4 Articulation 
 

 
- Les réseaux des urgences: réseau des urgences bourguignon (RUB)/ observatoire régional des 

urgences bourguignon (ORUB) et réseau régional des urgences hospitalières de Franche Comté 

(RRUHFC)/observatoire des urgences de franche comté (ORUFC) 

- Les établissements hospitaliers (SU/SAMU/SMUR/FMIH/GHT/CHT) 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩƻǊdre médical (CDOM) 

- Les unions régionales des professionnels de santé libéraux (URPS) 

- [Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ƭƛōŞǊŀƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩ!a¦ όŜȄ {h{Σ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ 

libérale) 

- Les fédérations hospitalières : fédération hospitalière de France (FHF), fédération hospitalière 

ǇǊƛǾŞŜ όCItύΣ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ όC9I!tύ 

- [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ό{5L{ύ 

- Les associations de transporteurs sanitaires urgents (ATSU)  

- Les préfectures 

- Les représentants des usagers 

- Organisation de la réponse du système de santé en situations sanitaires exceptionnelles (ORSAN) 

 

6.1.7.5 Transversalité 

 
- Partie 2 : Accompagner les personnes fragiles dans leur autonomie et le respect de leurs droits, en 

particulier : 

o Fiche 2.1 : Parcours Personnes âgées  

o Fiche 2.2 : Parcours Handicap : une réponse accompagnée pour tous 

- Partie 3 : Se mobiliser fortement sur la santé mentale, en particulier : 

o Fiche 3.1 : Parcours Santé mentale et psychiatrie 

- Partie 4 : Fluidifier les parcours de santé pour mieux accompagner les usagers, en particulier  

o Fiche 4.7 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

- Partie V Υ CŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ : 

o Fiche 5.1 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜrritoires au service des patients : une 

présence médicale et soignante accrue  

o Fiche 5.2 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ƴƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ Ŝǘ ǳǊƎŜƴǘǎ  

o Fiche 5.3 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

- Fiche 5.4 : Assurer la qualité, la sécurité et la pertinence des soins et notamment 

o Fiche 5.4.4 : Prévention et traitement des risques sanitaires  
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6.1.8 Activités interventionnelles sous imagerie médicale, 

par voie endovasculaire, en cardiologie 
 

6.1.8.1 Contexte et problématique 

 
(Pour le contexte épidémiologique, se reporter à la fiche Parcours Maladies cardio-vasculaires) 

 

Cadre juridique 

 

Les activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł о ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘŜǎ :  

- les actes de type 1 : actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de stimulation 

multisites et de défibrillation, y compris la pose de dispositifs de prévention de la mortalité liée à des 

troubles du rythme ; 

- les actes de type 2 ǉǳƛ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊŘƛƻǇŀǘƘƛŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ et les éventuelles ré-interventions à 

ƭΩŃƎŜ ŀŘǳƭǘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎŀǊŘƛƻǇŀǘƘƛŜǎ ŎƻƴƎŞƴƛǘŀƭŜǎ όǎŀǳŦ ŀŎǘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǳǊƎŜƴŎŜύ ; 

- ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ о ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǊŘƛƻǇŀǘƘƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘǳƭǘŜΦ 

 

/Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ζ cardiologie interventionnelle ». Cette 

dernière se définit comme toute méthode non chirurgicale permettant de corriger les troubles du rythme 

cardiaque, des malformations cardiaques ou des troubles vasculaires relatifs au muscle cardiaque. Elle 

regroupe les actes les plus complexes excluant les actes diagnostiques et les activités de stimulation 

cardiaque classique (pose de stimulateur cardiaque simple et double). La nature de chacun des types 

ŘΩŀŎǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ǇƭŀƴŎƘŜǊǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻƴǘ Şǘé fixés par voie règlementaire : 

- pour les actes de type 1 Υ рл ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀōƭŀǘƛƻƴ ŜƴŘƻŎŀǾƛǘŀƛǊŜ ƘƻǊǎ ŀōƭŀǘƛƻƴ ŘŜ la jonction 

atrio-ventriculaire ; 

- pour les actes de type 2 : 40 actes dont 50% au moins sur des enfants ; 

- pour les actes de type 3 : 350 actŜǎ ŘΩŀƴƎƛƻǇƭŀǎǘƛŜ ŎƻǊƻƴŀƛǊŜΦ 

La liste des actes pris en compte pour le calcul de chaque seuil est régulièrement mise à jour.27 

Les activités interventionnelles réalisées en première intention sur des cardiopathies congénitales 

découvertes à l'âge adulte, relèvent de l'activité de type 3. 

 

.ƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ  

 

Au 1er janvier 2017, la région comporte 9 implantations autorisées pour des activités de cardiologie 

interventionnelle correspondant à  16 autorisations réparties comme suit : 

- 1 établissement autorisé pour les actes de type 1 uniquement ; 

- 2 établissements autorisés pour les actes de type 3 uniquement ; 

- 5 établissements autorisés pour les actes de type 1 et 3 ; 

- ƭŜ /I¦ ŘŜ 5ƛƧƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŜƴǘƛǘŞ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘŜǎΦ 

 

                                                           
27 Consultable sur le site de  ATIH http://www.atih.sante.fr/ :-Dernière version : Identification des activités de soins dans le champ MCO pour 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлмс  -aƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŀǳ ƎǳƛŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ  -Septembre 2016 

http://www.atih.sante.fr/
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A noter que les dŜǳȄ /I¦ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ 

ŎŀǊŘƛŀǉǳŜ ŀŘǳƭǘŜΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊ-ǊŞƎƛƻƴ 9ǎǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ /I¦ ŘŜ {ǘǊŀǎōƻǳǊƎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

de chirurgie cardiaque pédiatrique. 

 

Cette offre est complétée par 14 unités de soins intensifs en cardiologie adossées aux établissements 

exerçant la cardiologie interventionnelle et/ou disposant de services de médecine en cardiologie. 134 lits 

sont installés au sein de ces unités (minimum : 6 lits - maximum 12 ƭƛǘǎύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǳƴƛǘŞǎΣ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!w{ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜ 

minimum de 6 lits par unité.28 

 

En Bourgogne, chaque département Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ŎŀǊŘƛƻƭogie interventionnelle. Néanmoins, 

celui de Chalon est limité à la réalisation des actes de type 1 et ceux de Nevers et Macon aux actes de 

type 3. 

 

En Franche-Comté, les autorisations sont concentrées sur 3 établissements situés dans les deux principaux 

pôles urbains : Besançon (CHU et clinique Saint-Vincent) et Aire de Belfort-Montbéliard à Trévenans 

(Hôpital Nord Franche Comté). 

 

Les précédents schémas avaient priorisé les axes de travail suivants : 

 

- En Franche-Comté : 

o maintenir les sites existants qui satisfont aux seuilǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŀŎǘŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 

ƭΩŀŘǊŜǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴŎ-comtois ; 

o renforcer la coopération entre les trois sites. 

 

- En Bourgogne : 

o ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŝƎƭŜƳŜntaires ; 

o ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ǳƴŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎŀǊŘƛƻƭƻƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

coopération inter-établissements publics et privés ; 

o ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎŀǊŘƛƻƭƻƎƛŜΦ /Ŝǎ 

aspects sont traités au travers de la fiche Parcours Maladies cardiovasculaires. 

 

Durant la période du PRS 2012-нлмсΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀ ŞǘŞ ƳŀƛƴǘŜƴǳΦ 9ƴ нлмсΣ ǳƴ 

besoin exceptionnel pour une implantation supplémentaire en nord Saône et Loire destinée au traitement 

ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǊŘƛƻǇŀǘƘƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘǳƭǘŜ όŀŎǘŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ оύ ŀ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊ ƭΩ!w{Φ 5ŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ 

ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŎŜǘǘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǎǳǊ ƭŜ 

nord Saône-et-Loire à travers le renforcement de la filière de cardiologie dans son ensemble sur le sillon 

central Dijon-Mâcon. Pour ce faire, une coopération avancée entre les trois établissements publics de cet 

ŀȄŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƛǘ ǳƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΦ 

                                                           
28 Source : SAE Données administratives - ministère chargé de la santé, DREES ς Année 2015 
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¢ŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

 

¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀƴƎƛƻǇƭŀǎǘƛŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩƛƴŦŀǊŎǘǳǎ Řǳ ƳȅƻŎŀǊŘŜ Ŝǘ Řǳ ǎȅƴŘǊƻƳŜ ŎƻǊƻƴŀǊƛŜƴ ŀƛƎǳΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ 

actes de type 3 dans un délai de 90 mn est donc primordial29Φ /Ŝ ŘŞƭŀƛ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 

1er ŎƻƴǘŀŎǘ ƳŞŘƛŎŀƭ όŀǊǊƛǾŞŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘύ Ŝǘ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Řǳ ōŀƭƭƻƴƴŜǘΦ 

 

/Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ό{!a¦Σ {a¦wύ Ŝǘ ŘŜǎ 

établissements de prise en charge évitant des pertes de chance aux patients. Le circuit optimal associe un 

appel direct au centre 15. Après un diagnostic et une prise en charge pré-hospitalière réalisés par le SMUR, 

premier contact médical, le patient doit être ŀŘǊŜǎǎŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀƴƎƛƻǇƭŀǎǘƛŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ 

sans passage par le service des urgences.30 

 

9ƴ ǊŞƎƛƻƴΣ птΣр҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ол Ƴƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ 

ǘȅǇŜ о Řƻƴǘ ƭΩŀƴƎƛƻǇƭŀǎǘƛŜΣ поΣо҈ ŜƴǘǊŜ ол Ŝǘ 60 mn, 8,7% entre 60 et 90 mn et 0,5 % à plus de 90 mn, 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ Řǳ WǳǊŀ Ŝǘ ƭŜ Iŀǳǘ 5ƻǳōǎΦ /Ŝǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎŀƭŎǳƭŞǎ Ŝƴ 

ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩŀƴƎƛƻǇƭŀǎǘƛŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ-en-Bresse qui répond aux besoins en soinǎ ŘΩǳƴŜ 

partie de la population jurassienne. Seule la totalité de la population du territoire de Belfort est situé à 

Ƴƻƛƴǎ ŘŜ сл Ƴƴ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎŀǊŘƛƻƭƻƎƛŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

configuration géographique du département. 

 

 

Activité  

 

Tableau 1 : répartition des actes par typologie, par département et implantation autorisée 31 : 

Territoire Actes de type 1 Actes de type 3 Actes de type 1 Actes de type 3

21 1150 2928 1241 3164

25 788 1703 984 2149

58 - 854 136 1087

71 475 659 527 682

89 460 895 539 979

90 (y compris 

Montbéliard) 490 802 563 804

TOTAL BFC 3363 7841 3990 8865

Part des actes de 

type 1 et 3 
30,0% 70,0% 31,0% 69,0%

2015 2016

 

                                                           
29 Conférence de consensus - 23 novembre 2006 - tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦŀǊŎǘǳǎ Řǳ ƳȅƻŎŀǊŘŜ Ł ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŀƛƎǳš Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ŎŀǊŘƛƻƭƻƎƛŜ 

-- Texte des recommandations ς Haute autorité de santé 

Guidelines -for the management of acute myocardial infarction in patients presenting with ST-segment elevation- European Society of cardiology - 
2017 

30 Circulaire DHOS/O4/2009/279 du 12 août 2009 relative aux activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en 
cardiologie 

31 Source : SAE données administratives - ministère chargé de la santé, DREES ς Année 2015 et Données PMSI 2016 ς Tableau 1D2-SAE 
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Département 2011 2015

21 3.19 4.37

25 3.41 3.86

39 2.63 3.45

58 3.38 4.32

70 2.65 3.85

71 3.13 3.7

89 2.95 3.86

90 3.06 4.67

Région 3.09 3.95

France 3.46 4.14  

 

[Ŝǎ ǎŜǳƛƭǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ о όорл ŀŎǘŜǎύΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ 

de type 2 réalisés par le seul CHU ŘŜ 5ƛƧƻƴΣ ƛƭǎ ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ пл ŀŎǘŜǎ 

annuels dont la moitié doit être réalisée sur des enfants (excluant les ré-ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŃƎŜ ŀŘǳƭǘŜύΦ /Ŝ 

sont 14 actes qui ont été déclarés en 2014, 10 actes en 2015 et 5 en 2016. 

 

5ŜǇǳƛǎ нлмоΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ : +15% dont +14% pour les actes de type 1 (+554 actes) et 

16% pour les actes de type 3 (+1 075 actes). 

 

фу҈ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł о Ƨƻurs.  

 

Quant aux séjours en unités de soins intensifs cardiologiques (USIC), ils durent en moyenne 2,5 jours. Mais 

ƭŜǎ ǎŞƧƻǳǊǎ Ŝƴ ¦{L/ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŀȅŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ŘŜ ŎŀǊŘƛƻƭƻƎƛŜ 

interventionnelle. 

 

[Ŝ ǘŀǳȄ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘ улΣт҈ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлмр Ŝǎǘ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ тΣрф҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмо 

malgré une diminution du nombre de lits (-ммύ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

sont relativement importantes entre USIC : 4 se situent en dessous de 70% (CH de Lons, de Chalon, de 

aŃŎƻƴΣ ŘŜ {ŜƴǎύΣ у ŜƴǘǊŜ тл҈ Ŝǘ фл҈ ό/I ŘΩ!ǳȄŜǊǊŜΣ ŘŜ {ŜƳǳǊΣ ŘŜ 5ƻƭŜΣ ŘŜ ±ŜǎƻǳƭΣ IbC/Σ /I¦ ŘŜ 

Besançon, clinique de Fontaine et St Vincent) et 2 au-dessus de 90% (CHU de Dijon, CH de Nevers). 

 

Des taux de recours en hausse sǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ 

 

Tableau 2 : taux de recours standardisés (nombre de séjours pour 1 000 habitants)  ς Evolution 

2011/201532
, 

Le taux de recours régional suit la tendance de la France 

avec une progression entre 2011 et 2015. 

Les taux de recours sont plus élevés que le taux de 

ǊŜŎƻǳǊǎ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩhǊΣ ƭŀ 

Nièvre et le Territoire de Belfort. 

Le Jura et la Saône-et-Loire présentent les taux de 

recours les plus faibles.  

Pour autant, le Doubs qui bénéficie de deux plateaux 

techniques pour les activités interventionnelles en 

cardiologie présente un taux de recours équivalent à 

celui de la Haute-{ŀƾƴŜ ǉǳƛ ƴΩŜƴ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ Ŝǘ 

ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ 

A contrario, la Saône-et-Loire, département le plus peuplé de la région, conserve un taux de recours plus  

faible malgré une offre de soins pour les actes de type 1 et 3. 

                                                           
32 Source : Scan Santé ςTaux de recours MCO - Evolution des taux de recours par Département de 2011 à 2015 : taux standardisés -Indicateur IPA : 
cardiologie interventionnelle 
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Sur les trois départements sans plateau de rythmologie (Nièvre, Jura, Haute-Saône), on note une 

progression de la consommation de soins des patients entre 2012 et 2017 (+38%, soit +303 actes) en 

particulier pour les actes soumis à seuil (+143% représentant +110 actes). Les patients de la Haute-Saône 

sont orientés essentiellement vers les plateaux de Besançon et de Trévenans, ceux de la Nièvre vers les 

ǇƭŀǘŜŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ aƻǳƭƛƴǎΣ !ǳȄŜǊǊŜΣ 5ƛƧƻƴ Ŝǘ ƭΩLƭŜ-de-France. Ceux du Jura se répartissent, pour le 

nord du département, vers Besançon et pour le sud, vers la région Auvergne Rhône Alpes. 

 

Un taux de fuite extra régional relativement important (17,10%) 33 

 

En 2015, les établissements de la région ont pris en charge 88,5% des séjours de cardiologie 

interventionnelle consommés par des patients du territoire régional. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ WǳǊŀΣ по҈ ŘŜǎ ǎŞƧƻǳǊǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜ ŘŞǇartement ont été pris en charge sur 

Besançon à proportion quasi équivalente depuis Dole et depuis la zone sud Jura. Dans le même temps, 

оф҈ ƻƴǘ Ŝǳ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳ ǎƻƛƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǾƻƛǎƛƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǎǳŘ Řǳ WǳǊŀ 

du plateau de Bourg-en-Bresse. 

97% des séjours des patients de la Côte-ŘΩhǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ фл҈ ǇƻǳǊ ƭŜ 5ƻǳōǎ 

(hors Montbéliard rattachée à Belfort). La clinique de Fontaine-Les-Dijon όŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ IƾǇƛǘŀƭ ǇǊƛǾŞ 5ƛƧƻƴ-

Bourgogne) et le CHU sont également les établissements de recours pour 34,6% des séjours des patients 

de Saône-et-Loire. Néanmoins, 26% des patients de ce département sont pris en charge en région Rhône 

Alpes alors que le département de Saône-et-[ƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŎŀǊŘƛƻƭƻƎƛŜ ƛnterventionnelle et 

ǉǳΩƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ nombre de séjours le plus élevé de la région.  

 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƘƻǊǎ ǊŞƎƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ŦŀƛōƭŜ : 6,30% représentant 718 séjours34 

principalement réalisés dans les centres hospitaliers de Mâcon, de Nevers et de Dijon. 

Tableau 3 : consommation de soins (séjours consommés en région par les patients résidant dans la région ou hors région) 

ς Données PMSI IPA 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
33 {ŞƧƻǳǊǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǊŀǇǇƻǊǘŞǎ ŀǳȄ ǎŞƧƻǳǊǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ (hors patients dΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ 
consommé un séjour dans la région). 

34 {ŞƧƻǳǊǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǊŀǇǇƻǊǘŞǎ ŀǳȄ ǎŞƧƻǳǊǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
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Démographie des médecins cardiologues 

 

Au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмсΣ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŎŀǊŘƛƻƭƻƎǳŜ όǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ƭƛōŞǊŀǳȄύ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ннуΣ ǎƻƛǘ 

оΣо҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΦ35 9ƴǘǊŜ нллт Ŝǘ нлмсΣ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŀ ǾŀǊƛŞ ŘŜ Ҍ м҈Φ36 

 

La région présente une densité plutôt faible de médecins cardiologues : 8,1 pour 100 000 habitants en 

région Bourgogne Franche Comté pour une densité France métropolitaine de 10,7 praticiens. On note des 

écarts importants selon les départements en corrélation avec les activités spécialisées qui y sont 

implantées :  

- млΣф ǇǊŀǘƛŎƛŜƴǎ Ŝƴ /ƾǘŜ ŘΩhǊ et 9 dans le Doubs au-dessus de la moyenne régionale, 

- 7,2 en Saône-et-Loire et 3,4 dans le Jura, densités les plus faibles. 

 

La densité régionale a progressé légèrement par rapport à la densité constatée en 2011 : 7,52 cardiologues 

(libéral et salarié) pour 100 000 habitants en région pour 9,95 France métropolitaine. 

En Bourgogne-Franche-/ƻƳǘŞΣ ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŎŀǊŘƛƻƭƻƎǳŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł рлΣр ŀƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 

proportionnelle égale de 22,7% des moins de 40 ans et des plus de 60 ans. 25,6% sont des femmes.  

 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŀǊŘƛƻƭƻƎƛŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ όŀǎǘǊŜƛƴǘŜύ Ŝǘ ŀǳȄ 

¦{L/ όƎŀǊŘŜύ ŜȄƛƎŜ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ нпƘκнп ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

 

6.1.8.2 tǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛon 

 
6.1.8.2.1 Objectifs 

 

F Objectif général n°1 : dƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊŞ-ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ Ł ƭΩŀƴƎƛƻǇƭŀǎǘƛŜ όŘŞǎƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ŎƻǊƻƴŀƛǊŜύ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ǎȅƴŘǊƻƳŜ ŎƻǊƻƴŀǊƛŜƴ ŀƛƎǳ ό{/!ύ 

 

Cet objectif se décline en 3 objectifs opérationnels : 

 

ü {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ł ƭŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛƎƴŜǎ ŘΩǳƴ {/! Ŝǘ Ł 

ƭΩŀǇǇŜƭ au 15 

 

ü hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ 

structure autorisée à la cardiologie interventionnelle de type 3 et diffuser les protocoles de 

prise en charge pré-hospitalière dans le cadre des réseaux urgence  

 

ü tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŀǳȄ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŀǊŘƛƻƭƻƎƛŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ǘȅǇŜ о 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŘΩǳƴ {/! 

                                                           
35 Source : STATISS 2016 ς ARS Bourgogne Franche Comté p.50 

36 Source : Atlas de la démographie médicale 2016 ς /ƻƴǎŜƛƭ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ aŞŘŜŎƛƴǎ 
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Résultats attendus : 

- wŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŞŎƻǳƭŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǎȅƳǇǘƻƳŀǘƻƭƻƎƛŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊŜǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

coronarienne 

 
  

 

F Objectif général n°2 : gŀǊŀƴǘƛǊ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ 

cardiologie interventionnelle 

 

Cet objectif se décline en 3 objectifs opérationnels : 

 

ü {ΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ 

 

ü Garantir, sur chaque territoire avec une implantation autorisée, une permanence des soins 

pour la cardiologie interventionnelle de type 3  

 

ü Permettre à chaque patient un accès aux technologies de pointe en favorisant leur 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻȅŜǊ ŀǊȅǘƘƳƻƎŝƴŜ ŀǘǊƛŀƭ Χ )  

 
 

Résultats attendus :  

- Amélioration de la qualité des prises en charge 

- Accessibilité territoriale aux soins en journée et en nuit 

 
 

 

F Objectif général n°3 : cƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ŎŀǊŘƛƻƭƻƎƛŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire régional 

 

Cet objectif se décline en 5 objectifs opérationnels : 

 

ü Etudier la réponse à apporter sur les zones non couvertes, via la coopération 

transfrontalière notamment (Suisse) 

 

ü Définir un maillage territorial de la prise en charge en urgence des patients  avec convention 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ǳƴ 

établissement  autorisé à la cardiologie interventionnelle de type 3 

 

ü Favoriser la coopération entre établissements de santé permettant aux cardiologues formés 

exerçant en établissements non autorisés de réaliser des actes relevant du champ de 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ  

 

ü Organiser la coopération entre les établissements de santé autorisés (fédération médicale 

inter hospitalière (FMIH), groupeƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ όD/{ύ Χύ  
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ü Organiser la gradation des plateaux techniques de cardiologie avec : 

o Un niveau de proximité effectuant des actes interventionnels ne relevant pas du champ de 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

o Un niveau intermédiaire effectuant les actes de cardiologie interventionnelle relevant du 

ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

o Un niveau régional dans les établissements autorisés à la chirurgie cardiaque pour les 

actes soumis à réglementation spécifique (poses de bioprothèses valvulaires aortiques par 

voie artérielle transcutanée ou par voie transapicale Τ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƴŘƛŎŜ ŀǳǊƛŎǳƭŀƛǊŜ 

ƎŀǳŎƘŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ǘǊŀƴǎŎǳǘŀƴŞŜΧύ 

o Un niveau interrégional pour la cardiologie interventionnelle pédiatrique. 

 

ü Développer la coordination entre les structures de cardiologie interventionnelle et les 

ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǘǊŀƛǘŀƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ 

 
 

Résultats attendus :  

- IƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

- Diminution des fuites de patients en intra-régional et en inter-régional 

- Optimisation des ressources médicales formées 

 
 

 

F Objectif général n°4 : développer la prévention tertiaire (cf. fiche parcours maladies 

cardiovasculaires ς objectifs généraux 3 et 4 en particulier)  

 

6.1.8.2.2 Evolutions (créations, transformations, coopérations) 

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǘȅǇŜ м όǊȅǘƘƳƻƭƻƎƛŜύ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ǳǊƎŜƴŎŜΦ 

Une gradation des plateaux techniques doit cependant être définie en fonction de la complexité des actes 

Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ŎŀǊŘƛƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ {ǳǊ ƭŀ bƛŝǾǊŜΣ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ 

ǊȅǘƘƳƻƭƻƎƛŜ ŀǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩŀƴƎƛƻǇƭŀǎǘƛŜ ŘŞƧŁ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩȅ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ 

cardiologie (Nevers, Decize, Cosne-sur-Loire, Château-Chinon). 

 

Le respect des seuils constitue un des critères de maintien des implantations autorisées. 

 

tƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǘȅǇŜ н όǇŞŘƛŀǘǊƛŜΣ ŎŀǊŘƛƻǇŀǘƘƛŜǎ ŎƻƴƎŞƴƛǘŀƭŜǎύΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜǳƭ 

établissement autorisé présente une activité inférieure au seuil minimŀƭΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

en région se pose et doit être étudié dans le cadre de coopérations inter-régionales. 

 

tƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǘȅǇŜ оΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀƴƎƛƻǇƭŀǎǘƛŜǎ Ŝƴ ǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

aux patients de chacune des zones de planification, un accès dans un délai de moins de 90 mn à un centre 

ŘΩŀƴƎƛƻǇƭŀǎǘƛŜΦ 
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Les coopérations entre les structures autorisées, les structures assurant une activité de cardiologie 

ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭes services de cardiologie / médecine, les structures 

ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜǎΦ 

 

La coopération transfrontalière avec la Suisse peut être considérée comme une option de réponse à la 

population jurassienne et du Haut-5ƻǳōǎ ǎƛǘǳŞ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ фл Ƴƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀƴƎƛƻǇƭŀǎǘƛŜ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜ Ŝƴ 

ce sens. 

 

Sur le sillon central bourguignon, le CHU de Dijon, le CH de Chalon-sur-Saône et le CH de Mâcon se sont 

ŜƴƎŀƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜnt de coopération sanitaire visant à une organisation 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊŘƛƻƭƻƎƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǎŜƎƳŜƴǘǎΦ 

 

{ƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ŘŞŦƛƴƛǊŀ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ 

ŘΩŀƴƎƛƻǇƭŀǎǘƛŜ Ł /Ƙŀƭƻƴ-sur-Saône sera endossée par le GCS. Le PRS ouvre dès lors la possibilité 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀƴƎƛƻǇƭŀǎǘƛŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ bƻǊŘ {ŀƾƴŜ-et-Loire , dans la mesure où cette 

demande est endossée par le GCS. 

 

 

6.1.8.2.3 hōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 
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6.1.8.3 Indicateurs  

 
- Taux de mortalité intra-hospitalière des patients hospitalisés pour syndrome coronarien aigu 

 

6.1.8.4 Articulation 

 
- Les établissements de santé 

- Les cardiologues libéraux et des établissements publics 

- Les acteurs de la prévention cardio-vasculaire  

- [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŎŀǊŘƛƻ-vasculaire avec prise en charge en cardiologie 

interventionnelle 

- Les réseaux des urgences. 

 

6.1.8.5 Transversalité 

 
- Fiche 1.1 : Prévention universelle 

- Fiche 4.3 : Parcours maladies cardio-vasculaires 

- Fiche 5.2.1 Υ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎ ς PARU 

- Fiche 5.2.2 : Permanence des soins en établissements de santé ς PDSES 

- Fiche 6.1.3 : Médecine 

- Fiche 6.1.7 Υ aŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 
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6.1.9 Traitement du cancer 

 
Le volet traitement du cancer du  Schéma Régional de Santé Bourgogne-Franche-/ƻƳǘŞ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 

ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŎŀƴŎŜǊ нлмп-2019, de répondre aux besoins et aux attentes des personnes atteintes par 

le cancer et de leurs proches. 

 

6.1.9.1 Contexte et problématique 

 
En Bourgogne-Franche-Comté, chaque année, plus de 14 200 personnes ont un diagnostic de cancer. Avec 

7600 décès annuels, le cancer est la première cause de mortalité en Bourgogne-Franche-Comté. Le taux 

régional de mortalité par cancer est proche du taux natƛƻƴŀƭΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 

ǊŞƎƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ bƛŝǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜΦ 

 

En 2016, les indices comparatifs BFC / France des taux standardisés de recours* des habitants de 

Bourgogne-Franche-Comté sont: 

- en chirurgie de traitement du cancer,  inférieur au taux national (indice comparatif de 0,94), le 

taux est inférieur ou égal dŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ; 

- aux séances de chimiothérapie, supérieur au taux national : le taux régional est le plus élevé de 

France (indice comparatif de 1,09), ceci étant lié à des indices plus élevés pour les habitants de la 

Nièvre (1,39) et de Saône et Loire (1,22) ; 

- aux séjours avec chimiothérapie, supérieur au taux national : le taux régional est le plus élevé de 

France (indice 1,40), cŜŎƛ Şǘŀƴǘ ƭƛŞ Ł ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ /ƾǘŜ ŘΩhǊ όнΣмтύΣ 

ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜ όмΣууύΣ ŘŜ ƭŀ bƛŝǾǊŜ όмΣтрύ Ŝǘ ŘŜ {ŀƾƴŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜ όмΣпфύ. 
 

* Source scansante-ATIH. Un ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩ!¢LI Ŝǎǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŜ rapport entre le nombre de séjours et 

de séances pour un traitement du cancer pour les habitants domiciliés dans chacun des départements de Bourgogne-Franche-Comté / dans la 

région, quel que soit le lieu de leur prise en charge en France. 

Il est standardiǎŞ ǎǳǊ ƭΩŃƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜȄŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ  

Les indices comparatifs présentés correspondent aux taux standardisés du département/région divisé par celui de la France. 

 

 

En 2016, 53 144 patients atteints par le cancer ont été pris en charge dans un établissement de santé ou un 

centre de radiothérapie libéral de Bourgogne Franche-Comté, dont 20 026 patients pour un traitement 

chirurgical du cancer, 14 805 patients pour une chimiothérapie et 9 114 patients pour une radiothérapie 

(4 969 en établissement de santé et 4145 en centre de radiothérapie libéral).* 
*Source scansante-ATIH ; données centres de radiothérapie et SAE 

 

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀƴŎŜǊ όjanvier 2018) 

 

36 établissements de santé ou centres de radiothérapie libéraux détiennent une (ou plusieurs) 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴόǎύ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀƴŎŜǊ  
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Zones de 

planification 

Chirurgie 

des 

cancers 

Dont chirurgƛŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǎŜǳƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ pour les pathologies 

mammaires digestives urologiques thoraciques gynéco ORL 

/ƾǘŜ ŘΩƻǊ 7 4 7 6 2 4 5 

Nièvre 3 1 3 3 1 1 0 

Bourgogne 

Méridionale 
3 2 3 2 0 1 2 

S et L B M 3 3 3 3 1 3 2 

Nord Yonne 2 2 2 1 0 1 0 

Sud Yonne 2 2 2 2 0 1 1 

Centre FC 6 4 5 5 1 2 2 

Jura 1 1 1 1 0 1 1 

Haute Saône 1 1 1 1 0 0 0 

Nord FC 2 1 2 2 0 1 1 

TOTAL 30 21 29 26 5 15 14 

 

Zones de 

planification 

Chimiothérapie ou autres 

traitements médicaux 

spécifiques du cancer 

Radiothérapie externe, curiethérapie Utilisation des radioéléments 

en sources non scellées 

(médecine nucléaire à visée 

thérapeutique) 

Radiothérapie ext Curiethérapie 

/ƾǘŜ ŘΩƻǊ 5 2 2 1 

Nièvre 2 1 0 1 

Bourgogne 

méridionale 
3 1 1 0 

S et L B M 3 1 1 0 

Nord Yonne 2 0 0 0 

Sud Yonne 2 1 0 0 

Centre FC 2 1 1 1 

Jura 1 0 0 0 

Haute Saône 1 0 0 0 

Nord FC 1 1 0 1 

TOTAL 22 8 5 4 

 

En 2017, deux Réseaux Régionaux de Cancérologie existent, OncoBourgogne en Bourgogne et Oncolie en 

Franche-Comté. 

/Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŦŞŘŝǊŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǇǊŜƴŀƴǘ 

en charge des patients atteints de cancer. Ils ont actuellement pour mission : 

- la promotion et l'amélioration de la qualité des soins en cancérologie dont la diffusion auprès des 

professionnels de santé des recommandations pour la bonne pratique clinique en cancérologie ; 

- la facilitation des échanges entre professionnels de santé notamment via la promotion des outils 

communs de communication au sein de la région dont le dossier communicant de cancérologie 

(DCC) et les outils de visioconférence pour faciliter la réalisation des réunions de concertation 

pluridisciplinaire (RCP) ; 

- l'information des professionnels de santé, des patients et de leurs proches ; 

- l'aide à la formation continue des professionnels de santé ; 

- le recueil des données relatives à l'activité de soins cancérologiques et l'évaluation de la qualité 

des pratiques en cancérologie ; 

- la mesure et l'analyse de l'impact des actions menées notamment dans le domaine de 

l'amélioration de la qualité des soins en cancérologie, de la coordination des acteurs, des 

pratiques professionnelles collectives. 

http://www.annuaire-rcp.sante.fr/
http://www.annuaire-rcp.sante.fr/
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6.1.9.2 tǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

 
6.1.9.2.1 Objectifs 

 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎtives de la santé de demain en cancérologie du Cadre 

ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ : 

 

- ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ζ hors les murs » 

 

- ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜ ƭΩŜ-santé et le développement de la connectique 

 

- la personne atteinte de cancer au ŎǆǳǊ ŘŜ ǎŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 

 

- ƭŜǎ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜΦ 

 

F Objectif général n°1 Υ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ł ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ  

/ŦΦ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴϲо ŘŜ ƭŀ ŦƛŎƘŜ 4.1 : Parcours Cancer 

 

F Objectif général n°2 : développer les prises en charge hors établissement de santé en renforçant 

la coordination ville-établissement de santé 

/ŦΦ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴϲп ŘŜ ƭŀ ŦƛŎƘŜ п.1 : Parcours Cancer 

 

F Objectif général n°3 Υ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ 

cancérologie  

/ŦΦ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴϲр ŘŜ ƭŀ fiche 4.1 : Parcours Cancer  

 

6.1.9.2.2 Evolutions (créations, transformations, coopérations) 

 

Garantir la qualité des soins à chacun des patients de la région atteints par le cancer est le principe qui 

ŦƻƴŘŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀƴŎŜǊ Ŝƴ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ 

Franche-Comté pour la période 2018-2022. 

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀƴŎŜǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴtation et techniques de 

fonctionnement définies par les articles R. 6123-86 à R. 6123-95 et D. 6124-131 à D. 6124-134 du Code de 

ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ ŎŀƴŎŜǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

qualité de la prise Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ŎŀƴŎŞǊŜǳǎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 

annuelle. 
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9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ǎƛȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎ : 

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƴƴƻƴŎŜ Řǳ Řƛagnostic ; 

- La mise en place de la concertation pluridisciplinaire ; 

- [ŀ ǊŜƳƛǎŜ ŀǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ; 

- Le suivi des référentiels de bonne pratique ; 

- [ΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ζ de support » ; 

- [ΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ŀǳȄ ǘraitements innovants et aux essais cliniques. 

 

Le dossier communiquant en cancérologie régional informatisé est le socle de la coordination et de la 

continuité de cette prise en charge par les professionnels  de santé, hospitaliers et libéraux et également de 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΦ 

{ŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ н Řǳ Ǉƭŀƴ ŎŀƴŎŜǊ нлмп-2019 : garantir la qualité et la 

sécurité des prises en charge. 

 

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ de soins de traitement du cancer délivrées arrivent à échéance en 

2019 (9/07/2019 en Bourgogne et 19/10/2019 en Franche-Comté). 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ 

cancer, les titulaires ŘŜǾǊƻƴǘ ŀŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ мп Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜΦ /ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀƴŎŜǊΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛtères transversaux de qualité de la 

ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΣ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇŀǊ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎŜǳƛƭǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜΦ 

 

Les autorisations de soins ne seront pas renouvelées si ces précédentes conditions ne sont pas remplies. 

[ΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŀƴǘ Ŝƴ ŎŀƴŎŞǊƻƭƻƎƛŜ ό5//ύ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŞ ǎŜǊŀ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 

nationales de généralisation. 

 

Les coopérations (notamment le regroupement de RCP par spécialités au niveau régional ou infrarégional) 

et les regroupements de plateaux techniques entre les établissements de santé seront favorisés afin de 

permettre une prise en charge de qualité. De même, des conventions entre établissements de santé 

autorisés à la pratique de la chimiothérapie et établissements de santé non autorisés, permettront à ces 

ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘΩşǘǊŜ ζ ǎƛǘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ηΣ Ŝƴ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ 

traitŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘƛƳƛƻǘƘŞǊŀǇƛŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ ǇŀǊ ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Σ ǘƛǘǳƭŀƛǊe des titres ou 

qualifications ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φсмнп-134 CSP, ou de réaliser le suivi de ces traitements. Ces sites dits 

« associés » (ex CH St-Claude) ne sont pas ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴ. 

 

6.1.9.2.3 hōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 

 

[Ŝǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ vǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜ ŘŜ {ƻƛƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀƴŎŜǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ǳƴ 

nombre maximum et un nombre minimum ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ 
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Ce nombre tient également compte : 

 

- Du regroupement de trois cliniques dijonnaises intervenu en août 2017 

- 5Ŝǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ƳƛƴƛƳǳƳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛǎǎŞǎ ǎǳǊ о ŀƴǎ  

- 5Ŝǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛvité nécessitera un suivi particulier, soit en raison de fluctuations 

ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƭŜǎ ŀƳŜƴŜǊ Ł ŘŜǎŎŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ Řǳ ǎŜǳƛƭΣ ƻǳ ǇƻǳǾŀƴǘ 

présenter de possibles manquements aux autres obligations réglementaires 

- Des autorisations déliǾǊŞŜǎ Ŝƴ нлмр Ŝǘ нлмсΣ ǎŀƴǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭΩ!w{Φ 

 

Ils sont présentés, pour chaque zone de planification, Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Υ  

 

- chirurgie des cancers et pour chacune des pratiques thérapeutiques en chirurgie des cancers 

soumises à seuil minimal ; 

- radiothérapie externe ; 

- curiethérapie ; 

- utilisation des radioéléments en sources non scellées ; 

- chimiothérapie ou autres traitements médicaux spécifiques du cancer. 
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6.1.9.3 Indicateur 

 
- Part des patients ayant un dossier communiquant de cancérologie  

 

6.1.9.4 Articulation 

 
- !ŎǘŜǳǊǎ Řǳ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜΣ Řǳ ǎƻƛƴΣ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎŀƴŎŜǊΣ 

Coopérations hospitalières - GHT  

- Plan cancer 2014-2019 

 

6.1.9.5 Transversalité 

 
- Fiche 4.1 : Parcours Cancer 

- Fiche 5.1 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ : une présence 

médicale et soignante accrue 

- Fiche 5.4.3 : Politique régionale du médicament et des produits de santé (PRM) 

- Partie 6 : Planifier les activités de soins, notamment : 

o Fiche 6.1.2 : Soins palliatifs 

o Fiche 6.1.3 : Médecine 

o Fiche 6.1.5 : Chirurgie 

o Fiche 6.1.14 : Imagerie médicale 

o Fiche 6.1.13 Υ 9ȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƻǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇŀǊ ŜƳǇǊŜƛƴǘes génétiques à des fins médicales 

o Fiche 6.1.11 : Assistance médicale à la procréation (AMP) 
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6.1.10 Réanimation, soins intensifs et surveillance continue 

 
Ne sont pas traitées dans cette fiche : les unités de soins intensifs en cardiologie (USIC) (Fiche 6.1.18 : 

cardiologie interventionnelle), la réanimation néonatale (Fiche 6.1.6 : Gynécologie obstétrique) et les 

unités neuro-vasculaires (fiche 4.4 : Parcours Neurologie). 

 

6.1.10.1 Contexte et problématique 

 
Cadre juridique  

 

La réanimation se définit comme des soins destinés à des patients qui présentent ou sont susceptibles de 

présenter plusieurs défaillances viscérales aigües mettant directement en jeu le pronostic vital et 

impliquant de méthodes de suppléance. Les articles R.6123-33 à 38 du CSP définissent les missions et 

organisations de chaque modalité. 

 

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƳŞŘƛŎƻ-chirurgical minimum, la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ŝǘ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ avec les 

services de soins intensifs et de surveillance continue avoisinants. Chaque unité comporte a minima, 8 lits. 
 

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ƻǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ 

ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭle (hors réanimation néonatale). Le seuil minimum annuel est fixé à 

200 enfants ou adolescents de moins de 18 ans (arrêté du 4 août 2006). 

 

 

Les soins intensifs et la surveillance continue sont des activités non soumises au régime des autorisations. 

Elles ƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

reconnaissance contractuelle. Aucune règlementation opposable ne régit précisément le fonctionnement 

de la surveillance continue. Les conditions de fonctionnement relatives aux soins intensifs et à la 

surveillance continue avaient été précisées par une circulaire du 27 août 2003 antérieurement à la 

ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘŜ нллс ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ 

 

Précisons cependant les caractéristiques relatives aux ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳƴƛǘŞǎ :  

 

- La surveillance continue ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŎƭƛƴƛǉǳŜ Ŝǘ 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŞǇŞǘŞŜ Ŝǘ ƳŞǘƘƻŘƛǉǳŜ ŎŀǊ ƛƭ Ŧŀƛǘ ŎǊŀƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǊƎŀƴŜǎ mais ne 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ Ǉŀǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ǎǳǇǇƭŞŀƴŎŜ ; 

 

- le recours aux soins intensifs est requis pour un patient présentant ou susceptible de présenter une 

ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ƭƛŞŜ Ł ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴŜ Ŝǘ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ Ƴéthode de 

suppléance. Les unités de soins intensifs ont vocation à prendre en charge les défaillances viscérales liées à 

ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴŜΦ 
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Ces activités sont bien différenciées, complémentaires et doivent organiser et formaliser par convention, 

les transferts ou mutations entre elles et avec la réanimation. 

 

.ƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ  
 

Au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмтΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ м ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ37 :  

 
 

 

½ƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

 

Autorisations de réanimation 

(adultes/enfants) 

Reconnaissances contractuelles (implantations et lits) 

Cible 

SROS 

Implantations 

autorisées 

Lits installés au 

31/12/2015 

Surveillance 

continue adulte 

Surveillance 

continue 

pédiatrique  

Soins intensifs 

(hors USIC et 

USINV) 

/ƾǘŜ ŘΩhǊ 2 2 (Dijon) 59 10 95 1 7 4 43 

Centre Franche Comté 2 2 (Besançon) 43 7 51 1 12 1 91 

Nord Franche Comté38 1 1 (Trévenans) 22 2 16 - - - - 

Jura 1 1 (Lons) 8 1 2 - - - - 

Nièvre 1 1 (Nevers) 12 5 24 - - - - 

Haute-Saône 1 1 (Vesoul) 12 2 10 - - - - 

Bourgogne méridionale 1 1 (Macon) 14 1 13 - - - - 

Saône-et-Loire Bresse Morvan 1 1 (Chalon) 16 7 52 1 2 1 2 

Nord Yonne 1 1 (Sens) 8 3 14 - - - - 

Sud Yonne Haut-Nivernais 1 1 (Auxerre) 10 5 25 - - - - 

 12 12 204 43 302 3 21 6 136 

 

Les titulaires des autorisations sont les établissements publics, supports des groupements hospitaliers de 

territoire Υ /I¦ Ŝǘ ŎŜƴǘǊŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ ǇƛǾƻǘǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ό{a¦w 

Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎύ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜΦ 

 

Le CHU de Dijon ainsi que le CHRU de Besançon ont, sur la même implantation géographique, une 

autorisation pour la réanimation adulte et une seconde pour la réanimation pédiatrique. 

 

[ΩƘƾǇƛǘŀƭ bƻǊŘ CǊŀƴŎƘŜ-Comté sur Trévenans demande la reconnaissance de 30 lits de réanimation au lieu 

des 22 autorisés. 

 

[Ŝǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 

fonction de leur activité. Elles auront vocation à évoluer dans le cadre de la mise en place des groupements 

hospitaliers de territoires et des projets médicaux de territoire. 

 

La capacité de la Bourgogne Franche-Comté toutes structures confondues (réanimation/surveillance 

continue/soins intensifs enfants et adultes) est de 663 lits. 

 

Le nombre de lits des CHU et CHRU est à rappǊƻŎƘŜǊ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŞǘƛŜƴƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 

chirurgie cardiaque, greffes, neurochirurgie. 

 

                                                           
37 Données ARHGOS pour les autorisations et données SAE 2015 pour les reconnaissances contractuelles 

38 Regroupement des sites HNFC de Montbéliard et de Belfort sur Trévenans 
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Activité39 

 

Réanimation 

 

En 2015, les services de réanimation (adultes et enfants) de la région ont enregistré 63 574 journées 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻǊǊespondant à 9368 passages et 8794 séjours. Ce sont 2фнс ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƴ нлмо ǇƻǳǊ 

un nombre de séjours quasi équivalent (8767). 

 

мрфс ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ул ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΣ ǎƻƛǘ му҈ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǎŞƧƻǳǊǎΦ 

 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ /Iw¦ ŘŜ .Ŝǎŀƴœƻƴ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎ ŘŜ нлл ŜƴŦŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ 

réanimation pédiatrique : 160 passages en 2016, 123 en 2015, 169 en 2014 contre 209 passages en 2013. 

 

!ǾŜŎ нлп ƭƛǘǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŀǳ омκмнκнлмрΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀŘǳƭǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ лΣус 

lits pour 10 000 habitants, celui de la réanimation enfants est de 0,167 lits .40 Il est très variable selon les 

départements allant de 1.24 lits pour 10 ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ /ƾǘŜ ŘΩhǊ Ł лΦофу ƭƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ WǳǊŀΦ /ƛƴǉ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇǘŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƭƛǘ ǇƻǳǊ мл 000 habitants (39, 58, 70, 71 et 89). 

 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎΩŞlève à 87,13 % (89% en 2013) avec des écarts importants entre les 

structures : 

- 4 établissements au-dessus de 90% (CHU Dijon, CH Auxerre, HNFC, CH Sens) ; 

- 2 établissements au-dessus de 80% (CH Nevers, CH Vesoul) ; 

- 5 structures entre 71 et 79% (CHU Besançon, CH Lons, CH Chalon, CH Macon). 

 

[ŀ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ Ŝƴ ǊŞŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀŘǳƭǘŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тΣоо ƧƻǳǊǎ όт ƧƻǳǊǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭύΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ 

Ŝƴ ƭŞƎŝǊŜ ōŀƛǎǎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмо όтΣтм ƧƻǳǊǎύ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ŘǳǊŞŜǎ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ 

structure à lΩŀǳǘǊŜ Υ ŜƴǘǊŜ с ƧƻǳǊǎ ό/I¦ύ Ŝǘ моΣн ƧƻǳǊǎ ό/I ŘΩ!ǳȄŜǊǊŜύΦ 

 

/ŜǘǘŜ ŘǳǊŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǊǊŞƭŞŜ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ǊŜŦƭŝǘŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ǊŞŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ όǇǊƻŦƛƭǎ ǾŀǊƛŞǎ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ǳƴités ς unités 

ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜǎΣ ǳƴƛǘŞǎ ŀǘǘŀŎƘŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛǘǎ ŘΩŀǾŀƭΣ ƳƻŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎύ 

qui permettent difficilement une analyse comparative. Une durée moyenne de séjour longue peut révéler 

des difficultés à transférer, en aval de la réanimation, des patients vers le service approprié faute de lits 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƻǳ ƭŜ ǎƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄΦ 

 

Le taux de recours 2015 est de 3,11 séjours pour 1000 habitants.41 

                                                           
39 Source : SAE données administratives - ministère chargé de la santé, DREES ς 2013 et 2015 

40 Calculé, pour la réanimation adulte, sur la base de la population de plus de 16 ans et pour la réanimation pédiatrique, à parǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ л 
à 16 ans ς Données STATISS ARS 2016  ς Structure par âge de la population au 1er janvier 2015 

41 Population au 01/01/2013 
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Soins intensifs42 

 

6 structures déclarent 136 lits en unité de soins intensifs (hors USIC et USINV) qui recouvrent des réalités 

différentes, pour un total de 43 056 journées et 5991 séjours :  

- le CHU, le CH de Beaune, la Clinique Bénigne Joly, le CH de Semur-en-Auxois pour lŀ /ƾǘŜ ŘΩhǊ ; 

- le CHRU pour le Centre Franche-Comté ; 

- les 2 lits déclarés par le centre hospitalier de Chalon pour la Saône-et-Loire-Bresse-Morvan 

correspondent à deux chambres stériles en hématologie. 

 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ут҈ Ŝǘ ƭa durée moyenne de séjour à 7,19 jours sans 

évolution par rapport à 2013. 

 

 
 

 

 

Il existe une différence notable de lits de soins intensifs entre les deux CHU : 27 pour Dijon et 91 pour 

Besançon. 

 

La répartition sur la région interroge sur la pertinence ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ¦{L ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƘƻǊǎ /I¦Φ 

                                                           
42 Source : 














































































































































































































































































































































































































